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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE 
 

Arrêté DCL/BRGE n° 2021-237 du 10 août 2021 
instituant les bureaux de vote dans la commune de Châtenay-Malabry 

 
Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu le code électoral et notamment les articles L.12, L.13, L.17, L.125 et R.40, 
 
Vu la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes 
électorales des ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les 
élections municipales, 
 
Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes 
électorales, 
 
Vu le décret n° 2014-256 du 26 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département 
des Hauts-de-Seine, 
 
Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-1046 du 
1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des ressortissants d’un 
Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales et de la loi 
n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales, 
 
Vu l’instruction du ministère de l’intérieur du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes 
électorales et des listes électorales complémentaires,  
 
Vu l’arrêté DRE/BELP n° 2016-115 du 12 août 2016 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de Châtenay-Malabry, 
 
Vu la demande du maire de Châtenay-Malabry en date du 12 juillet 2021, 
 
Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1  : les électeurs de la commune de Châtenay-Malabry sont répartis dans les bureaux de 
vote dont la liste et le périmètre sont précisés en annexe jointe au présent arrêté. 
 
ARTICLE 2  : les Français établis hors de France, les militaires, les personnes détenues, les forains 
et gens du voyage seront inscrits sur la liste électorale du bureau centralisateur, lorsqu’il s’avérera 
impossible de localiser, à l’intérieur de la commune, leur attache avec un bureau de vote. 
 
ARTICLE 3 : le bureau centralisateur pour chaque scrutin est fixé comme suit : 
 

Elections Bureaux centralisateurs 
 
Présidentielles, européennes, législatives 
(13ème circonscription), régionales, 
départementales (canton n° 6), 
municipales et référendums  
 

 
Bureau n° 1 

Hôtel de ville 
26 rue du docteur Le Savoureux 
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ARTICLE 4  : les périmètres des bureaux de vote sont pris en compte dans l’établissement des 
listes électorales. 
 
ARTICLE 5  : le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er janvier 2022. 
 
Les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE 6  : le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Châtenay-Malabry 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
 
Nanterre, le 10 août 2021 

 
Le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général 
 

Signé 
 

Vincent BERTON 
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ANNEXE à l’arrêté DCL/BRGE n° 2021-237 du 10 août 2021 
 
 
 
 
 

Numéro Désignation Adresse Canton n° 6 
1 

Bureau 
centralisateur 

HOTEL DE VILLE  26 rue du docteur Le Savoureux Chatenay-Malabry 

2 
ECOLE ELEMENTAIRE PIERRE 
BROSSOLETTE 

61 rue Jean Longuet Chatenay-Malabry 

3 GYMNASE PIERRE BROSSOLETTE 1 impasse de Sceaux Chatenay-Malabry 

4 
ECOLE MATERNELLE PIERRE 
BROSSOLETTE  

63 rue Jean Longuet Chatenay-Malabry 

5 ECOLE PIERRE MENDES FRANCE 37 rue des Vallées Chatenay-Malabry 

6 ECOLE PIERRE MENDES FRANCE 37 rue des Vallées Chatenay-Malabry 

7 ECOLE MATERNELLE THOMAS MASARYK 2 rue Marie Bonnevial Chatenay-Malabry 

8 CRECHE MAGDELEINE RENDU 10 place François Simiand Chatenay-Malabry 

9 ECOLE LEONARD DE VINCI Place Léonard de Vinci Chatenay-Malabry 

10 ECOLE JEAN JAURES - Salle polyvalente 21, chemin du Loup Pendu Chatenay-Malabry 

11 ECOLE JEAN JAURES - Réfectoire 21, chemin du Loup Pendu Chatenay-Malabry 

12 ECOLE JULES VERNE Place de l’Enfance Chatenay-Malabry 

13 ECOLE JULES VERNE Place de l’Enfance Chatenay-Malabry 

14 ECOLE JULES VERNE Place de l'Enfance Chatenay-Malabry 

15 COLLEGE PIERRE BROSSOLETTE 57 rue Jean Longuet Chatenay-Malabry 

16 ECOLE MATERNELLE LES MOUILLEBOEUFS 4/12 rue Gustave Robin Chatenay-Malabry 

17 
ECOLE MATERNELLE PIERRE 
BROSSOLETTE 

63 rue Jean Longuet Chatenay-Malabry 

18 CENTRE DE LOISIRS SUZANNE BUISSON Rue Saint Exupéry Chatenay-Malabry 

19 ECOLE PIERRE MENDES FRANCE 37 rue des Vallées Chatenay-Malabry 



 

BUREAU DE VOTE N° 1 
Lieu de vote : HOTEL DE VILLE 
26, rue du docteur Le Savoureux 

Nom de la rue N° dans la rue 
Avenue Jean Jaurès Du n°39 au n°117 côté impair  Du n°44 au n°116 côté pair 
Avenue Roger Salengro Du n°97 à la fin côté impair 
Impasse de l’Avenir Totalité 
Rue des Prés-Hauts Totalité 
Rue du Docteur Le Savoureux Totalité 
Rue Roland Gosselin Totalité 
Hors commune  

BUREAU DE VOTE N° 2 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE PIERRE BROSSOLETTE  

61 rue Jean Longuet 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Pépinières Totalité 
Avenue de Chastenay Totalité 
Avenue des Quatre Chemins Du n°42 au n°88 côté pair 
Avenue Edouard Depreux Totalité 
Avenue Roger Salengro Du n° 1 au n° 49 côté impair 
Avenue Roger Salengro Du n°1 au n°49 
Impasse du Cachalot Totalité 
Place de la Baleine Totalité 
Rue Auguste Pouillé Totalité 
Rue du Harpon Totalité 
Rue du Mérou Totalité 
Rue du Poisson Bleu Totalité 
Rue Garros Totalité 
Rue Guynemer Totalité 
Rue Hélène Roederer Totalité 
Rue Jacqueline Totalité 
Rue Marc Sangnier Totalité 
Rue Marguerite Totalité 
Rue Pégoud Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 3 
Lieu de vote : GYMNASE PIERRE BROSSOLETTE 

1 Impasse de Sceaux 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de Malézieux Totalité 
Allée du Cèdre Totalité 
Avenue du Général de Gaulle Totalité 
Avenue du Parc Totalité 
Impasse de Sceaux Totalité 
Rue Colbert Totalité 
Rue des Tournelles Totalité 
Rue du Général de Gaulle Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 4 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE PIERRE BROSSOLETTE 

63 rue Jean Longuet 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Claude Debussy Totalité 
Allée des pinsons Totalité 
Allée Emmanuel Chabrier Totalité 
Allée Gabriel Fauré Totalité 
Allée Hector Berlioz Totalité 
Allée Maurice Ravel Totalité 
Avenue Sully Prud'homme Totalité côté impair 
Chemin de la Croix Blanche Totalité 
Grande voie des Vignes Totalité 
Petite voie des Vignes Totalité 
Place de l'Eglise Totalité 
Place Léo Delibes Totalité 
Place Voltaire Totalité 
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SUITE BUREAU N° 4 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Benoist Totalité 
Rue Charles Gounod Totalité 
Rue de l'Eglise Totalité 
Rue du Lavoir Totalité 
Rue Garnier Totalité 
Rue Henri Marrou du n°1 au n°19 côté impair du  n°2 au n°22 côté pair 
Rue Sainte Catherine Totalité 
Rue Voltaire Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 5 
Lieu de vote : ECOLE PIERRE MENDES FRANCE 

37 rue des Vallées 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de la Mésange Totalité 
Allée des Fauvettes Totalité 
Avenue de la Division Leclerc Du n°54 au n°128 côté pair 
Rue des Vallées Totalité 
Rue Henri Marrou Du n°21 à la fin côté impair Du n°24 à la fin côté pair 
Rue Léon Martine Du n°1 au n°19 côté impair Du n°0 au n°18 côté pair 
Rue Paul Girondeau Totalité 
Rue Vincent Fayo Totalité 
Voie Perdue Totalité 

BUREAU DE VOTE N°6 
Lieu de vote : ECOLE PIERRE MENDES FRANCE 

37 rue des Vallées 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée du Poirier du Gange Totalité 

Avenue de la Division Leclerc 
Du n°97 au n° 129 et du 
n°131 au n°223 côté impair 

Du n° 130 au n° 222 
Côté impair 

Avenue du Bois de Verrières Totalité 
Résidence des Turlurets Totalité 
Résidence La Briaude Totalité 
Rue des Cerisiers Totalité 
Rue des Grillons Totalité 
Rue des Turlurets Totalité 
Rue d'Estienne d'Orves Totalité 
Rue Jean-Baptiste Clément Totalité 
Rue Joseph Lahuec Totalité 
Rue Pierre Mendes France Totalité 

BUREAU DE VOTE N°7 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE THOMAS MASARYK 

2 rue Bonnevial 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de la Chataigneraie Totalité 
Allée Eugène Clotrier Totalité 
Allée Marcel Sembat Totalité 
Allée Marcellin Berthelot Totalité 
Allée Victor Hugo Totalité 
Allée Victor Schoelcher Totalité 
Avenue de la Division Leclerc Du n°225 au n°295 côté impair 
Avenue Paul de Rutté du 3 à la fin 
Chemin de la Bordure du Bois Totalité 
Place Jean Allemane Totalité 
Route Forestière de la Corneille aux Bois Totalité 
Rue de l'Egalité Totalité 
Rue du Général Duval Totalité 
Rue Henri Barbusse Totalité 
Rue Lamartine Totalité 
Rue Marie Bonnevial Totalité 
Square Paul Vaillant Couturier Totalité 
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BUREAU DE VOTE N°8 
Lieu de vote : CRECHE MAGDELEINE RENDU 

10 place François Simiand 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Albert Thomas Totalité 
Avenue de la Division Leclerc Du n°297 au n°303 côté impair 
Place François Simiand Totalité 
Rue Aristide Briand Totalité 
Rue Charles Longuet Totalité 
Rue Edouard Vaillant du n°1 au n°15 côté impair du n°0 au n°28 côté pair 
Rue Eugène Pottier Totalité 
Rue Eugène Varlin Totalité 
Rue Paul Lafargue Totalité 
Rue Pierre Renaudel Totalité 

BUREAU DE VOTE N°9 
Lieu de vote : ECOLE LEONARD DE VINCI 

Place Léonard de Vinci 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Bréguet Totalité 
Allée Clément Ader Totalité 
Allée des Frères Wright Totalité 
Rue Pilâtre de Rozier Totalité 
Allée Gabriel Voisin Totalité 
Allée Icare Totalité 
Avenue Francis de Pressensé du n°13 à la fin 
Avenue Léonard de Vinci Totalité 
Avenue Paul de Rutté du n°1 au n°2 quinter 
Route de Saint-Leu Totalité 
Route du Plessis Piquet Totalité 
Rue Benoît Malon Totalité 
Rue Edouard Vaillant du n°17 à la fin côté impair du n°30 à la fin côté pair 
Rue Emile Durkheim Totalité 
Rue Robert Hertz Totalité 
Square Bassompierre Totalité 

BUREAU DE VOTE N°10 
Lieu de vote : ECOLE JEAN JAURES – Salle polyvalente 

21, chemin du Loup Pendu 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée du Guézon Totalité 
Allée Marie-Louise Totalité 
Avenue Amélie Totalité 
Avenue de Bel Air Totalité 
Avenue de la Division Leclerc du n°416 à la fin côté pair 
Avenue de la Fontaine Totalité 
Avenue de Malabry Totalité 
Avenue des Quatre Fusillés Totalité 
Avenue du Bois Totalité 
Avenue Séverine Totalité 
Chemin des Martyrs de la Résistance Totalité 
Impasse Clos du Merisier Totalité 
Impasse Pierre Dupont Totalité 
Rond point du Petit Clamart Totalité 
Route de Bièvres Totalité 
Route de la Sygrie Totalité 
Route de Verrières Totalité côté impair 
Rue du Lieutenant Fernand Colin Totalité 
Rue du Loup Pendu Totalité 
Rue Henri de Latouche du n°27 à la fin côté impair  du n°22 à la fin côté pair 
Rue Nicolas Appert Totalité 

BUREAU DE VOTE N°11 
Lieu de vote : ECOLE JEAN JAURES - Réfectoire 

21, chemin du .Loup Pendu 
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Nom de la rue N° dans la rue 
Allée André Louis Totalité 
Allée Angélique Totalité 
Allée de Verrières Totalité 
Allée des Friches Totalité 
Allée des Romantiques Totalité 
Allée du Bocage Totalité 
Allée Fallot Totalité 
Allée Forestière Totalité 
Allée Jeanne Totalité 
Allée Marguerite Totalité 
Avenue de Bellevue Totalité 
Avenue des Tilleuls Totalité 
Avenue Jean Jaurès Du n°349 à la fin côté impair Du n°180 à la fin côté pair 
Avenue Maximilien Robespierre Totalité 
Chemin de l’Orme Mort Totalité 
Chemin de la Vallée aux Loups Totalité 
Chemin de la Vallée d'Aulnay Totalité 
Rue Eugène Sue Totalité 
Rue Henri de Latouche Du n°1 au n°25 côté impair Du n°0 au n°20 côté pair 
Rue Jules Barbier Totalité 
Rue Sintès Totalité 
Voie de l'Orme Mort Totalité 

BUREAU DE VOTE N°12 
Lieu de vote : ECOLE JULES VERNE 

Place de l’Enfance 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Henri Matisse Totalité 
Allée Toulouse Lautrec Totalité 
Avenue de la Division Leclerc Du n°224 au n°414 côté pair 
Chemin de la Justice Totalité 
Rue Auguste Renoir Totalité 

BUREAU DE VOTE N°13 
Lieu de vote : ECOLE JULES VERNE 

Place de l’Enfance 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Edith Piaf Totalité 
Allée Georges Brassens Totalité 
Allée Jacques Brel Totalité 
Allée Jean Cocteau Totalité 
Allée Juliette Récamier Totalité 
Allée Maurice Utrillo Totalité 
Allée Michel Berger Totalité 

Avenue Jean Jaurès 
Du n°147 au n°347 
côté impair 

Du n°142 au n°178 
côté pair 

Mail des Houssières Totalité 
Rue Claude Monet Totalité  
Rue Paul Gauguin Totalité 
Rue René Louis Lafforgue Totalité 
Villa Yves Montand Totalité 
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BUREAU DE VOTE N°14 

Lieu de vote : ECOLE JULES VERNE 
Place de l’Enfance 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée Géo André Totalité 
Allée Georges Vallerey Totalité 
Allée Jean Bouin Totalité 
Allée Jules Noël Totalité 
Allée Paul Eluard Totalité 
Allée Yves du Manoir Totalité 

Avenue Jean Jaurès 
Du n°119 au n°145 
côté impair  

Du n°118 au n°140 
côté pair 

Avenue Roger Salengro Du n°52 à la fin côté pair 
Chemin du Potager Totalité 
Place Jean-Baptiste Corot Totalité 
Rue Paul Cézanne Totalité 
Rue d'Aulnay Du n°133 au n°145 côté impair 
Rue de Châteaubriand Totalité 
Rue de Verdun Totalité 
Rue Eugène Sinet Du n°1 à la fin côté impair 
Rue Jules Verne Totalité 

BUREAU DE VOTE N°15 
Lieu de vote : COLLEGE PIERRE BROSSOLETTE 

57 rue Jean Longuet 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de l'Horizon Totalité 
Avenue des Quatre Chemins Du n°0 au n°40 côté pair 
Avenue Roger Salengro Du n°0 au n°50 côté pair 
Rue Anatole France Du n°25 à la fin côté impair Du n°28 à la fin côté pair 
Rue Camille Pelletan Du n°1 au n°29 côté impair  Du n°0 au n°24 côté pair 
Rue d'Aulnay Du n°147 à la fin côté impair Du n°142 au n°166 côté pair 
Rue du Professeur Einstein Totalité 
Rue du Professeur Fleming Totalité 
Rue du Professeur Leroux Totalité 
Rue Eugène Sinet Du n°0 à la fin côté pair 
Rue Pasteur Totalité 

BUREAU DE VOTE N°16 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE LES MOUILLEBOEUFS 

4-12 rue Gustave Robin 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Aulnes Totalité 
Allée des Marronniers Totalité 
Allée des Mouilleboeufs Totalité 
Avenue de Robinson Totalité 
Avenue du Plessis Totalité 
Résidence Demeures du Plessis Totalité 
Rue Anatole France Du n°1 au n°23 côté impair Du n°0 au n°26 côté pair 
Rue Camille Pelletan Du n°31 à la fin côté impair Du n°26 à la fin côté pair 
Rue des Gallardons Totalité 
Rue Gustave Robin Totalité 

BUREAU DE VOTE N°17 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE PIERRE BROSSOLETTE 

63 rue Jean Longuet 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Jean Jaurès du n°1 au n°37 côté impair du n°0 au n°42 côté pair 
Avenue Roger Salengro du n°51 au n°95 côté impair 
Résidence du domaine de Seignelay Totalité 
Rue Jean Longuet Totalité 
Sentier des torques Totalité 
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BUREAU DE VOTE N°18 

Lieu de vote : CENTRE DE LOISIRS SUZANNE BUISSON 
Rue Saint Exupéry 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée Esnault Pelterie Totalité 
Allée Guiseppe Verdi Totalité 
Allée Jean Mermoz Totalité 
Allée Louis Blériot Totalité 
Allée Maryse Bastié Totalité 
Allée Santos Dumont Totalité 
Avenue de la Division Leclerc Du n°305 à la fin côté impair 
Avenue des Frères Montgolfier Totalité 
Avenue Francis de Pressensé Du n°0 au n°12 quinter 
Avenue Saint-Exupéry Totalité 
Place Cyrano de Bergerac Totalité 
Résidence Verdi Totalité 
Square Henri Sellier Totalité 

BUREAU DE VOTE N°19 
Lieu de vote : ECOLE PIERRE MENDES FRANCE 

37 rue des Vallées 
Nom de la rue N° dans la rue 

Chemin de Chatenay Totalité 
Rue du Petit Chatenay Totalité 
Rue Léon Martine Du n° 21 à la fin côté impair Du n° 20 à la fin côté pair 
Rue de Saclay Totalité 
Avenue de la Division Leclerc Du n° 1 au n° 95 côté impair Du n° 2 au n° 52 côté pair 
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Arrêté DCL/BRGE n° 2021-238 du 10 août 2021 
instituant les bureaux de vote dans la commune de Rueil-Malmaison 

 
Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code électoral, notamment les articles L. 17 et R. 40 
 
Vu la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes 
électorales des ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les 
élections municipales, 
 
Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes 
électorales, 
 
Vu le décret n° 2014-256 du 26 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département 
des Hauts-de-Seine, 
 
Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-1046 du 
1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des ressortissants d’un 
Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales et de la loi 
n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales, 
 
Vu l’instruction du ministère de l’intérieur du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes 
électorales et des listes électorales complémentaires,  
 
Vu l'arrêté préfectoral DRE/BELP n° 2019-162 du 26 août 2019 instituant les bureaux de vote dans 
la commune de Rueil-Malmaison, 
 
Vu la demande du maire de Rueil-Malmaison en date du 9 août 2021, 
 
Sur la proposition du secrétaire général de la Préfecture, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1  : les électeurs de la commune de Rueil-Malmaison sont répartis dans les bureaux de 
vote dont la liste et le périmètre sont précisés en annexe jointe au présent arrêté. 
 
ARTICLE 2  : les Français établis hors de France, les militaires, les personnes détenues, les forains 
et gens du voyage seront inscrits sur la liste électorale du bureau centralisateur, lorsqu’il s’avérera 
impossible de localiser, à l’intérieur de la commune, leur attache avec un bureau de vote. 

ARTICLE 3 : le bureau centralisateur pour chaque scrutin est fixé comme suit : 

 

Elections Bureau centralisateur 
 
Présidentielles, européennes, législatives, 
régionales, départementales (canton 
n° 22 : Rueil-Malmaison), municipales et 
référendums  
 

Bureau n° 1 
Hôtel de Ville 

13 boulevard Foch 
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ARTICLE 4  :les périmètres des bureaux de vote son pris en compte dans l’établissement des listes 
électorales. 
 
ARTICLE 5   : le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er janvier 2022. 
 
Les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées 

ARTICLE 6  : le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Rueil-Malmaison 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
Nanterre, le 10 août 2021 

Le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général 

 
Signé 

 
Vincent BERTON 
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ANNEXE à l’arrêté DCL/BRGE n° 2021-238 du 10 août 2021 

 
Numéro Désignation Adresse Canton 

1 
Bureau 

centralisateur 
HOTEL DE VILLE 13, boulevard Foch 

N° 22 : Rueil-
Malmaison 

2 ECOLE JULES FERRY 19, place de l'église 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

3 ECOLE JULES FERRY 19, place de l'église 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

4 ECOLE JULES FERRY 19, place de l'église 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

5 ECOLE ALBERT CAMUS 9, rue Jean Edeline 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

6 ECOLE ALBERT CAMUS 9, rue Jean Edeline 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

7 ECOLE ALBERT CAMUS 9, rue Jean Edeline 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

8 ECOLE ALBERT CAMUS 9, rue Jean Edeline 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

9 ECOLE TUCK STELL - A Rue Prudent Neel 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

10 ECOLE TUCK STELL - A Rue Prudent Neel 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

11 ECOLE TUCK STELL - B 9-11, rue André Lachaud 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

12 ECOLE TUCK STELL - B 9-11, rue André Lachaud 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

13 ECOLE CHARLES PERRAULT 18, avenue de Colmar 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

14 ECOLE DES TRIANONS 15 rue Cramail 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

15 ECOLE DES TRIANONS 15, rue Cramail 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

16 ECOLE DES TRIANONS 15, rue Cramail 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

17 ECOLE DES TRIANONS 15, rue Cramail 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

18 ECOLE DES TRIANONS 15, rue Cramail 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

19 ECOLE DES TRIANONS 15, rue Cramail 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

20 ECOLE CLAUDE MONET 29, rue Guy de Maupassant 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

21 ECOLE CLAUDE MONET 29, rue Guy de Maupassant 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

22 ECOLE JEAN MOULIN 4, square Jean Moulin 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

23 ECOLE DES BONS RAISINS Rue des folies 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

24 ECOLE DES BONS RAISINS Rue des folies 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

25 ECOLE DES BONS RAISINS Rue des folies 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

26 ECOLE DES BONS RAISINS Rue des folies 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

27 ECOLE DES BONS RAISINS Rue des folies 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

28 ECOLE ROBESPIERRE - B 2, Place du 8 Mai 1945 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 
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Numéro Désignation Adresse Canton 

29 ECOLE ROBESPIERRE - B 2, Place du 8 Mai 1945 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

30 ECOLE ROBESPIERRE - A 2, Place du 8 Mai 1945 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

31 ECOLE ROBESPIERRE - A 2, Place du 8 Mai 1945 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

32 ECOLE ROBESPIERRE - A 2, Place du 8 Mai 1945 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

33 ECOLE GEORGE SAND 44, rue Eugène Labiche 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

34 ECOLE GEORGE SAND 44, rue Eugène Labiche 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

35 ECOLE LA FONTAINE 141, rue Nicolas-Philibert Fillette 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

36 ECOLE LA FONTAINE 141, rue Nicolas-Philibert Fillette 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

37 ECOLE LA FONTAINE 141, rue Nicolas-Philibert Fillette 
N° 22 : Rueil-

Malmaison  

38 ECOLE ALPHONSE DAUDET 40, rue Dumouriez 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

39 ECOLE ALPHONSE DAUDET 40, rue Dumouriez 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

40 ECOLE PASTEUR 22, rue Pasteur 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

41 ECOLE PASTEUR 22, rue Pasteur 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

42 ECOLE PASTEUR 22, rue Pasteur 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

43 ECOLE PASTEUR 22, rue Pasteur 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

44 ECOLE PASTEUR 22, rue Pasteur 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

45 ECOLE PASTEUR 22, rue Pasteur 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

46 ECOLE DES BUISSONNETS 93, rue des Mazurières 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

47 ECOLE DES BUISSONNETS 93, rue des Mazurières 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

48 ECOLE DES BUISSONNETS 93, rue des Mazurières 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

49 ECOLE DES BUISSONNETS 93, rue des Mazurières 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

50 ECOLE DES BUISSONNETS 93, rue des Mazurières 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

51 COLLEGE DE LA MALMAISON 7 avenue du Château de Malmaison 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

52 COLLEGE DE LA MALMAISON 7 avenue du Château de Malmaison 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

53 ECOLE LA MALMAISON 280 bis, avenue Napoléon Bonaparte 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

54 ECOLE LA MALMAISON 280 bis, avenue Napoléon Bonaparte 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

55 ECOLE LA MALMAISON 280 bis, avenue Napoléon Bonaparte 
N° 22 : Rueil-

Malmaison 

 
 



ISSY-LES-MOULINEAUX – LISTE DES BUREAUX DE VOTE 

BUREAU DE VOTE N° 1 
Lieu de vote : HOTEL DE VILLE 

13, boulevard Foch 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Georges Clémenceau Totalité 
Avenue Paul Doumer Du n°105 à la fin 
Boulevard du Général de Gaulle Totalité 
Boulevard du Maréchal Foch Totalité 
Place Bir Hackeim Du n°1 à la fin 
Place Jean Jaurès Totalité 
Rue d’Alban Totalité 
Rue Danielle Casanova Du n°1 à la fin 
Rue de la Réunion Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 2 
Lieu de vote : ECOLE JULES FERRY 

19, place de l'église 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de Bourrienne Totalité 
Allée de Marly Totalité 
Impasse des Amazones Totalité 
Rue du Château Totalité 
Rue Girouix Totalité 
Rue Hervet Totalité 
Rue Jean Le Coz Totalité 
Rue Messire Aubin  Du n°1 à la fin 

BUREAU DE VOTE N° 3 
Lieu de vote : ECOLE JULES FERRY 

19, place de l'église 
Nom de la rue N° dans la rue 

Impasse Saint-Sulpice Totalité 
Passage d’Arcole Totalité 
Passage Napoléon III Totalité 
Passage Schneider Totalité 
Place de l'Eglise Totalité 
Rue Beauharnais Totalité 
Rue de la Libération Du n°2 à la fin 
Rue du 4 Septembre Totalité 
Rue du Général Noël Totalité 
Rue Haute Totalité 
Rue Laurin Totalité 
Rue Maugest Totalité 
Rue Paul Vaillant Couturier Totalité 
Rue Trumeau Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 4 
Lieu de vote : ECOLE JULES FERRY 

19, place de l'église 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Paul Doumer Du n°59 au n°103 
Boulevard du Maréchal Joffre Totalité 
Place des Arts Totalité 
Rue Bequet Totalité 
Rue de Maurepas Totalité 
Rue du Docteur Zamenhof Totalité 
Rue Jean Mermoz Totalité 
Rue Mouillon Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 5 
Lieu de vote : ECOLE ALBERT CAMUS 

9, rue Jean Edeline 
Nom de la rue N° dans la rue 

Boulevard de l'Hôpital Stell Totalité 
Rue Balzac Totalité 
Rue Charles Drot Totalité 
Rue Danton Du n°1 au n°33 Du n°6 au n°40 
Rue du Fort Totalité 
Rue Molière Totalité 
Rue René Cassin Totalité 
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BUREAU DE VOTE N°6 

Lieu de vote : ECOLE ALBERT CAMUS 
9, rue Jean Edeline 

Nom de la rue N° dans la rue 
Boulevard du Gué Totalité 
Impasse de la Bénarde Totalité 
Rue de la Bénarde Totalité 
Rue de la Libération Côté impair : du n° 1 à la fin 
Rue des Prêcheurs Totalité 
Rue du Bel Air Totalité 
Rue du Colonel de Ponchalon Totalité 
Rue du Gué Totalité 
Rue Jean Edeline Totalité 
Rue Marollet Totalité 

BUREAU DE VOTE N°7 
Lieu de vote : ECOLE ALBERT CAMUS 

9, rue Jean Edeline 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Paul Doumer Du n°1 au n°57 
Rue Auguste Neveu Du n°1 au n°5 Du n°2 au n°10 
Rue Jules Parent Totalité 

BUREAU DE VOTE N°8 
Lieu de vote : ECOLE ALBERT CAMUS 

9, rue Jean Edeline 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Busset Totalité 
Allée de Diesbach Totalité 
Allée des Cyprès Totalité 
Allée du Bataillon Marianne Totalité 
Avenue des Gardes Suisses Totalité 
Avenue Madeleine Totalité 
Avenue Yvonne Totalité 
Caserne Guynemer Totalité 
Passage des Champs aux Raies Totalité 
Place du Général Leclerc Totalité 
Place du Souvenir Français Totalité 
Rue Auguste Neveu Du n°7 à la fin Du n°12 à la fin 
Rue Charles Axel Guillaumot Totalité 
Rue Crevel Duval Totalité 
Rue Danton Du n°2 au n°4 
Rue des Gibets Totalité 
Rue du Lieutenant Hippolyte Bisson Totalité 
Rue Guynemer Totalité 
Rue Liénard Coté impair : totalité Côté pair : du n° 6 à la fin 
Rue Mac Mahon Totalité 

BUREAU DE VOTE N°9 
Lieu de vote : ECOLE TUCK STELL - A 

Rue Prudent Neel 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Moulins Totalité 
Avenue du Maréchal Juin Du n°1 au n°3 Du n°2 au n°4 
Avenue Gabriel Péri Totalité 
Avenue Ossart Totalité 
Avenue Paul Doumer Du n°2 au n°148 
Boulevard National Du n°1 au n°27 
Rue Marie Levasseur Totalité 
Rue Neuve Noblet Totalité 
Rue Pierre Brossolette Totalité 
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BUREAU DE VOTE N°10 

Lieu de vote : ECOLE TUCK STELL - A 
Rue Prudent Neel 

Nom de la rue N° dans la rue 
Avenue du Maréchal Juin Du n° 5 à la fin Du n°6 à la fin 
Boulevard National Du n°29 au n°71 
Rue André Lachaud Totalité 
Rue Curie Totalité 
Rue des Graviers Totalité 
Rue d'Estienne d'Orves Du n°1 au n°39  Du n° 2 au n° 28 
Rue du Docteur Guionis Du n°2 à la fin 
Rue Ferdinand Buisson Totalité 
Rue Jean-Baptiste Besche Du n°1 au n°21 Du n°2 au n°30 
Rue Prudent Neel Totalité 
Rue Roze Crepin Totalité 
Rue Sophie Rodrigues Totalité 
Rue Victor Schoelcher Totalité 
Rue Victor Troussard Totalité 

BUREAU DE VOTE N°11 
Lieu de vote : ECOLE TUCK STELL - B 

9-11, rue André Lachaud 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de Colmar Du n°1 au n°31 
Avenue Victor Hugo Du n°1 au n°35 Du n° 2 au n° 18 
Rue André Messager Totalité 
Rue Camille Saint-Saëns Totalité 
Rue d'Estienne d'orves Du n°41 au n°89 Du n° 30 au n° 62 
Rue du Docteur Guionis Du n°1 à la fin 
Rue Félix Faure Totalité 
Rue Jean-Baptiste Besche Du n°23 à la fin  Du n° 32 à la fin 
Rue Martignon Totalité 

BUREAU DE VOTE N°12 
Lieu de vote : ECOLE TUCK STELL - B 

9-11, rue André Lachaud 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de Belgique Totalité 
Avenue de Colmar Du n°33 au n°51 Du n° 66 à la fin 
Avenue Victor Hugo Du n°20 à la fin Du n° 37 à la fin 
Rue Charles Gounod Totalité 
Rue Claude Debussy Totalité 
Rue des Gourlis Totalité 
Rue Georges Bizet Totalité 
Rue Maurice Ravel Totalité 
Rue Pereire Totalité 

BUREAU DE VOTE N°13 
Lieu de vote : ECOLE CHARLES PERRAULT 

18, avenue de Colmar 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de Colmar Du n°2 au n°64 
Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny Totalité 
Boulevard National Du n°73 à la fin 
Ecole Charles Perrault - avenue de Lattre de Tassigny Totalité 
Rue Braille Totalité 
Rue Branly Totalité 
Rue d'Estienne d'Orves Du n°99 à la fin Du n° 80 à la fin 
Rue Gabriel Faure Totalité 
Rue Gustave Charpentier Totalité 
Rue Renée Gerhard Totalité 
Rue Roland Garros Totalité 
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BUREAU DE VOTE N°14 

Lieu de vote : ECOLE DES TRIANONS 
15 rue Cramail 

Nom de la rue N° dans la rue 
Avenue de la République Du n°1 au n°49 Du n° 2 au n° 48 
Avenue des Châteaupieds Du n°18 à la fin Du n° 21 à la fin 
Avenue Paul Doumer Du n°190 au n°224 bis 
Boulevard Franklin Roosevelt N°1 Du n° 2 au n° 70 
Rue Beaumarchais Totalité 
Rue Adrien Cramail Du n°21 à la fin Du n° 30 à la fin 
Rue des Trianons Totalité 
Rue Geneviève Couturier Côté impair : totalité Du n°2 au n°6 
Rue Isabey Totalité 
Rue Maurice Berteaux Du n°2 à la fin 
Sente des Archives Totalité 

BUREAU DE VOTE N°15 
Lieu de vote : ECOLE DES TRIANONS 

15, rue Cramail 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de l’Amitié Totalité  
Avenue Albert Ier Du n°2 au n°44 Du n°1 au n°73 
Avenue des Châteaupieds Du n°1 au n°19 Du n°2 au n°16 
Avenue du Centre Totalité 
Avenue Gabrielle Totalité 
Avenue Paul Doumer Du n°150 au n°188 
Boulevard Léon Louesse Totalité 
Impasse du Donjon Totalité 
Résidence Castellina Parc – 30 avenue Geneviève Couturier Totalité 
Rue Adrien Cramail Du n°1 au n°19 Du n°2 au n°28 
Rue des Souffrettes Totalité 
Rue du Docteur Launay Totalité 
Rue Geneviève Couturier Du n°8 à la fin 
Villa du parc Totalité 

BUREAU DE VOTE N°16 
Lieu de vote : ECOLE DES TRIANONS 

15, rue Cramail 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Albert Ier Du n°46 au n°106 
Avenue Alsace Lorraine Totalité 
Avenue de Colmar Du n°53 à la fin 
Avenue Mary Totalité 
Rue Baudin Totalité 
Rue Michelet Totalité 

BUREAU DE VOTE N°17 
Lieu de vote : ECOLE DES TRIANONS 

15, rue Cramail 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Albert Ier Du n°75 au n°115 
Avenue Beauséjour Totalité 
Avenue de la République Du n°50 à la fin 
Boulevard des Côteaux Du n°1 au n°29 Du n°2 au n°24 
Rue des Frères Lumière Totalité 

BUREAU DE VOTE N°18 
Lieu de vote : ECOLE DES TRIANONS 

15, rue Cramail 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Berthelot Totalité 
Avenue de la République Du n°51 à la fin 
Avenue des Acacias Du n°1 au n°33 Du n°2 au n°36 
Avenue du Stade Totalité 
Avenue Lavoisier Totalité 
Boulevard des Côteaux Du n°31 à la fin Du n°26 à la fin 
Boulevard Franklin Roosevelt Du n°72 au n°96 
Rue du Docteur Charcot Totalité 

BUREAU DE VOTE N°19 
Lieu de vote : ECOLE DES TRIANONS 
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15, rue Cramail 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Albert Ier Du n°108 à la fin Du n°117 à la fin 
Avenue Cantorum Totalité 
Avenue de Seine Totalité 
Avenue des Acacias Du n°38 à la fin Du n°35 à la fin 
Avenue Paul Delamare Totalité 
Boulevard Belle-Rive Du n°2 au n°32 
Boulevard Franklin Roosevelt Du n°98 à la fin 
Impasse Arago Totalité 
Quai du Halage Totalité 
Rue Amédée Bollée Totalité 
Rue Ampère Totalité 
Rue Anatole France Totalité 
Rue Arago Totalité 
Rue des Martinets Totalité 
Rue Hector Berlioz Totalité 

BUREAU DE VOTE N°20 
Lieu de vote : ECOLE CLAUDE MONET 

29, rue Guy de Maupassant 
Nom de la rue N° dans la rue 

Cours Ferdinand de Lesseps Totalité 
Place des Impressionnistes Totalité 
Quai Adolphe Giquel Totalité 
Rue Auguste Perret Totalité 
Rue de l’Industrie Totalité 
Rue des Frères Caudron Totalité 
Rue du Port Totalité 
Rue Guy de Maupassant Du n°15 à la fin Du n°10 à la fin 
Rue H. Saint-Claire Deville Totalité 
Rue Joseph Monier Totalité 
Rue Louis Blériot Totalité 
Square Henri Giffard Totalité 

BUREAU DE VOTE N°21 
Lieu de vote : ECOLE CLAUDE MONET 

29, rue Guy de Maupassant 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Jacques Prévert Totalité 
Rue Georges Brassens Totalité 
Rue Guy de Maupassant Du n°1 au n°13 Du n°2 au n°8 
Rue Léon Foucault Totalité 
Rue Marcel Pagnol Totalité 
Rue Paul Heroult Totalité 
Rue Raymond Queneau Totalité 

BUREAU DE VOTE N°22 
Lieu de vote : ECOLE JEAN MOULIN - 4, square Jean Moulin 

Nom de la rue N° dans la rue 
Avenue Edouard Belin Totalité 
Place de l'Europe Totalité 
Rue Louis de Broglie Totalité 
Rue des Deux Gares Totalité 
Rue des Grandes Terres Totalité 
Rue François Jacob Totalité 
Rue E. et A. Peugeot Totalité 
Place Renault Totalité 
Rue de l’Union Totalité 
Rue Henri Becquerel Totalité 
Rue Armand Camus Totalité 
Passage Jacques Daguerre Totalité 
Avenue Déesse Totalité 
Impasse A. et E. Michelin Totalité 
Rue A. et E. Michelin Totalité 
Square Jean Moulin Totalité 
Rue Jacques Daguerre Totalité 

BUREAU DE VOTE N°23 
Lieu de vote : ECOLE DES BONS RAISINS 

Rue des folies 
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Nom de la rue N° dans la rue 
Allée des Belles Vues Totalité 
Chemin rural 34 Totalité 
Chemin rural 44 bis Totalité 
Chemin rural 46 Totalité 
Rue Clément Ader Totalité 
Rue de l'Orme Thibault Totalité 
Rue des Belles Vues Totalité 
Rue Gambetta Totalité 
Rue Hugues Leroux Totalité 
Rue Ribot Totalité 
Rue Xavier de Maistre Totalité 
Square du Verger Totalité 

BUREAU DE VOTE N°24 
Lieu de vote : ECOLE DES BONS RAISINS 

Rue des folies 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Blanchettes Totalité 
Allée Fabre d'Eglantine Totalité 
Rue Bernard Palissy Totalité 
Rue Danton Du n°35 à la fin Du n°42 à la fin 
Rue Fabre d'Eglantine Totalité 
Rue Lamartine Totalité 

BUREAU DE VOTE N°25 
Lieu de vote : ECOLE DES BONS RAISINS 

Rue des folies 
Nom de la rue N° dans la rue 

Boulevard Edmond Rostand Totalité 
Rue des Chailles Totalité 
Rue des Folies Totalité 
Rue des Seigneuries Totalité 
Rue Diderot Totalité 
Rue Emile Augier Totalité 
Rue Joyeuse Totalité 
Rue Ledru Rollin Totalité 

BUREAU DE VOTE N°26 
Lieu de vote : ECOLE DES BONS RAISINS 

Rrue des folies 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue des Bons Raisins Du n°1 à la fin 
Rue Le Brix Totalité 
Rue Victor Duruy Totalité 
Rue Voltaire Totalité 

BUREAU DE VOTE N°27 
Lieu de vote : ECOLE DES BONS RAISINS 

Rue des folies 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue du Président Pompidou Du n°1 au n°77 Du n°2 au n°90 
Place des Maîtres Vignerons Totalité 
Rue Corneille Totalité 
Rue de la Paix Totalité 
Rue de l'Etoile Totalité 
Rue de Verdun Totalité 
Rue des Bons Raisins Du n°2 à la fin 
Rue des Ecoles Totalité 
Rue des Godardes Totalité 
Square Saint-Exupéry Totalité 
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BUREAU DE VOTE N°28 

Lieu de vote : ECOLE ROBESPIERRE - B 
2, Place du 8 Mai 1945 

Nom de la rue N° dans la rue 
Impasse Galliéni Totalité 
Rue de l'Arsenal Totalité 
Rue des Bleuets Totalité 
Rue des Cendres Totalité 
Rue des Géraniums Totalité 
Rue des Maris Totalité 
Rue des Molières Totalité 
Rue des Tartres Totalité 
Rue du Lieutenant-Colonel Driant Totalité 
Rue Eugène Sue Totalité 
Rue Galliéni Du n°1 au n°41 Du n°2 au n°32 
Rue Roger Jourdain Totalité 
Square Gauguin Totalité 

BUREAU DE VOTE N°29 
Lieu de vote : ECOLE ROBESPIERRE - B 

2, Place du 8 Mai 1945 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue du Mont-Valérien Du n°50 à la fin Du n°53 à la fin 
Place du 8 mai Totalité 
Rue Buffon Totalité 
Rue Cuvier Totalité 
Rue de la Procession Totalité 
Rue de l'Avenir Totalité 
Rue des Houtraits Du n°1 au n°29 Du n°2 au n°52 
Rue des Landes Totalité 
Rue des Marguerites Totalité 
Rue des Panoramas Totalité 
Rue des Rosiers Totalité 
Rue des Talus Totalité 
Rue Escudier Totalité 
Rue Jean Baillet Totalité 
Rue Lakanal Totalité 
Rue Paul-Louis Courier Totalité 

BUREAU DE VOTE N°30 
Lieu de vote : ECOLE ROBESPIERRE - A 

2, Place du 8 Mai 1945 
Nom de la rue N° dans la rue 

Impasse des Fleurs Totalité 
Traverse des Houtraits Totalité 
Impasse La Bruyère Totalité 
Allée Aristide Maillol Totalité 
Allée Auguste Bernard Totalité 
Allée des Aubépines Totalité 
Allée des Orchidées Totalité 
Avenue du 18 juin 1940 Du n° 165 à la fin 
Rue Châteaubriand Totalité 
Rue des Fleurs Totalité 
Rue des Houtraits Du n° 54 à la fin Du n° 31 à  la fin 
Rue Galliéni Du n° 44 à la fin Du n° 61 à la fin 
Rue Gilbert Degrémont Totalité 
Rue La Bruyère Totalité 
Square Auguste Rodin Totalité 

BUREAU DE VOTE N°31 
Lieu de vote : ECOLE ROBESPIERRE - A / 2, Place du 8 Mai 1945 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée Louis le Nain Totalité 
Avenue Beau Site Totalité 
Avenue du 18 juin 1940 Du n° 89 au n° 163 
Avenue du Mont-Valérien Du n° 1 au n° 51 Du n° 2 au n° 48 
Avenue du Président Pompidou Côté pair du n° 120 à la fin Côté impair du n° 133 à la fin 
Rue des Coquelicots Totalité 
Rue Racine Totalité 
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Square Eugène Delacroix Totalité 
BUREAU DE VOTE N°32 

Lieu de vote : ECOLE ROBESPIERRE - A 
2, Place du 8 Mai 1945 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée des Bergères  Totalité 
Allée du Val d’Or Totalité 
Avenue du Président Pompidou Du n° 79 au n° 131 Du n° 92 au n° 118 
Rue de la Chapelle Totalité 
Rue de la Roche  Totalité 
Rue du Plateau Totalité 
Rue Galliéni Du n° 34 au n° 42 Du n° 43 au n° 59 
Rue Gustave Flaubert Totalité 
Square Châteaubriand Totalité 

 
BUREAU DE VOTE N°33 

Lieu de vote : ECOLE GEORGE SAND 
44, rue Eugène Labiche 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée Marie Jeanne Totalité 
Impasse Georges Tournier Totalité 
Route de l’Empereur  Du n° 1 au n° 129 
Rue Alexis Bouvier Totalité 
Rue Charles Floquet Côté impair du n°1 à la fin 
Rue Charles Vapereau Totalité 
Rue du Docteur Calmette Totalité 
Rue du Docteur Roux Totalité 
Rue George Sand Totalité 
Rue Georges Tournier Totalité 
Rue Maurice Letourneux Totalité 

BUREAU DE VOTE N°34 
Lieu de vote : ECOLE GEORGE SAND - 44, rue Eugène Labiche 

Nom de la rue N° dans la rue 
Boulevard Richelieu Côté pair du n° 2 à la fin 
Place Richelieu Totalité 
Rue Carnot Totalité 
Rue d’Essling Totalité 
Rue de Gênes Totalité 
Rue de la Mare Totalité 
Rue de Zurich Totalité 
Rue du Lac Totalité 
Rue Eugène Labiche Totalité 
Rue Jean Bourguignon Côté pair du n° 2 à la fin 
Rue Massena Totalité 

BUREAU DE VOTE N°35 
Lieu de vote : ECOLE JEAN DE LA FONTAINE - 141, rue Nicolas-Philibert Fill ette 
Nom de la rue N° dans la rue 

Boulevard Richelieu Du n° 1 à la fin 
Boulevard Solférino Totalité 
Rue des Clos Beauregard Totalité 
Rue des Hortensias Totalité 
Rue des Violettes Totalité 
Rue Fillette N. P. Du n°1 au n° 121 Du n° 2 au n° 70 
Sentier des Hortensias Totalité 

BUREAU DE VOTE N°36 
Lieu de vote : ECOLE JEAN DE LA FONTAINE - 141, rue Nicolas-Philibert Fill ette 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée du Cardinal Totalité 
Allée François du Tremblay Totalité 
Avenue du 18 juin 1940 Du n° 1 au n° 87 
Ecole la Fontaine – rue Fillette N. P. Totalité 
Rue Amédée Dufaure Totalité 
Rue Fillette N.P. Côté pair du n° 72 à la fin Côté impair du n° 123 à la fin 
Rue Haby Sommer Totalité 
Rue Jean Bouin Totalité 
Rue Jean de la Fontaine Totalité 
Rue Jean-Jacques Rousseau Totalité 
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Rue Jules Massenet Totalité 
Rue Yves du Manoir Totalité 

BUREAU DE VOTE N°37 
Lieu de vote : ECOLE JEAN DE LA FONTAINE 

141, rue Nicolas-Philibert Fillette 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Thiers Totalité 
Chemin rural 86 Totalité 
Résidence  des Taratres- Av. du 18 juin 1940 Totalité 

BUREAU DE VOTE N°38 
Lieu de vote : ECOLE ALPHONSE DAUDET 

40, rue Dumouriez 
Nom de la rue N° dans la rue 

Av. du Maréchal Leclerc de Hauteclocque Totalité 
Chemin des Gaudonnes Totalité 
Chemin des Suisses Totalité 
Passage Saint-Antoine Totalité 
Place de Buzenval Totalité 
Rue Alexandre Dumas Totalité 
Rue de l’Yser Totalité 
Rue du Colonel de Rochebrune Totalité 
Rue du Général Colonieu Totalité 
Rue du Lieutenant Colonel de Montbrison Côté pair du n° 172 à la fin Côté impair du n° 125 à la fin 
Rue du Sergent Gustave Lambert Totalité 
Square des Gaudonnes Totalité 

BUREAU DE VOTE N°39 
Lieu de vote : ECOLE ALPHONSE DAUDET 

40, rue Dumouriez 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée  de Sainte-Lucie Totalité 
Allée des Caraïbes Totalité 
Allée des Saintes Totalité 
Allée Dumouriez Totalité 
Allée Sous-le-Vent Totalité 
Avenue de Fouilleuse Côté pair du n° 2 à la fin 
Chemin des Basses Grandes Terres Totalité 
Cours des Bougainvillées Totalité 
Rue de la Croix du Sud Totalité 
Rue de la Désirade Totalité 
Rue de Marie Galante Totalité 
Rue des Alizés Totalité 
Rue des Basses Grandes Terres Totalité 
Rue des Hibiscus Totalité 
Rue des Terres Fortes Totalité 
Rue des Trois Ilets Totalité 
Rue du Lieutenant Colonel Montbrison Du n° 81 au n° 123 Du n° 94 au n° 170 
Rue du Petit Carbet Totalité 
Rue Dumouriez Totalité 

BUREAU DE VOTE N°40 
Lieu de vote : ECOLE PASTEUR 

22, Rue Pasteur 
Nom de la rue N° dans la rue 

Domaine de la Côte Noire Totalité 
Place Louis-François Besche Totalité 
Route de l’Empereur Du n° 131 au n° 177 
Rue des Lilas Totalité 
Rue du Fond Louvet Totalité 
Rue Jean Bourguignon Côté impair du n° 1 à la fin 

BUREAU DE VOTE N°41 
Lieu de vote : ECOLE PASTEUR 

22, Rue Pasteur 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de Buzenval Totalité 
Rue des Pyrénées Totalité 
Rue Pasteur Totalité 

BUREAU DE VOTE N°42 
Lieu de vote : ECOLE PASTEUR 
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22, Rue Pasteur 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de la Pépinière Totalité 
Allée Marcel Jouhandeau Totalité 
Rue de la Source Totalité 
Rue des 18 Arpents Totalité 
Rue des Plantes Totalité 
Rue des Vaussourds Totalité 
Rue du 19 Janvier Totalité 
Rue du Général Carrey de Bellemare Totalité 
Rue Emile Leblond Totalité 
Rue Paul Bourget Totalité 
Rue Paul Olivier Totalité 

BUREAU DE VOTE N°43 
Lieu de vote : ECOLE PASTEUR 

22, Rue Pasteur 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de la Châtaigneraie Totalité 
Chemin de la Grille Verte  Totalité 
Hameau de Bois Préau Totalité 
Route de l’Empereur Du n° 40 au n° 110 
Rue Boileau Totalité 
Rue d’Anjou Totalité 
Rue des Hauts-Fresnays Totalité 
Rue des Hêtres Totalité 
Rue du Commandant Nismes Totalité 
Rue Jean-François Milliet Totalité 
Rue Léon Hourlier Totalité 

BUREAU DE VOTE N°44 
Lieu de vote : ECOLE PASTEUR 

22, Rue Pasteur 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Otis Mygatt Totalité 
Route de l’Empereur  Côté impair du n° 179 à la fin Côté pair du n° 112 à la fin 
Rue de Brienne Totalité 
Rue des Coudreaux Totalité 
Rue des Dalhias Totalité 
Rue des Jacinthes Totalité 
Rue des Jeunes Marquises Totalité 
Rue du Roi de Rome Totalité 
Rue Henri Régnault Totalité 
Rue Laetitia Totalité 
Rue Lionel Terray Totalité 
Sente Henri Régnault Totalité 

BUREAU DE VOTE N°45 
Lieu de vote : ECOLE PASTEUR 

22, Rue Pasteur 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue de la Melonnière Totalité 
Rue du Champtier Totalité 
Rue du Chemin Vert Totalité 
Rue du Marquis de Coriolis Totalité 

BUREAU DE VOTE N°46 
Lieu de vote : ECOLE DES BUISSONNETS - 93, rue des Mazurières 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée de la Cascade Totalité 
Allée des Primevères Totalité 
Allée Guillaume Apollinaire Totalité 
Avenue du 18 juin 1940 Du n° 2 au n° 62 
Rue Colette Totalité 
Rue de la Côte Totalité 
Rue des Orties Totalité 
Rue des Primevères Totalité 
Rue du Clos de la Butte Totalité 
Rue Paul de Kock Totalité 

BUREAU DE VOTE N°47 
Lieu de vote : ECOLE DES BUISSONNETS 
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93, rue des Mazurières 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Castors Totalité 
Allée des Glycines Totalité 
Avenue du 18 juin 1940 Du n° 64 au n° 120 
Rue des Meuniers Totalité 
Rue du Commandant Louis Bouchet Totalité 
Rue Henri Dunant Totalité 

BUREAU DE VOTE N°48 
Lieu de vote : ECOLE DES BUISSONNETS 

93, rue des Mazurières 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Charmes Totalité 
Allée Maryse Bastie Totalité 
Allée Maryse Hilsz Totalité 
Rue des Mazurières Côté pair du n° 2 à la fin 
Rue du Lieutenant Colonel de Montbrison Du n° 1 au n° 29 Du n° 2 au n° 92 
Rue Paul Gimont Totalité 

BUREAU DE VOTE N°49 
Lieu de vote : ECOLE DES BUISSONNETS 

93, rue des Mazurières 
Nom de la rue  

Avenue Alexandre Maistrasse Totalité 
Avenue de Fouilleuse Côté impair du n° 75 à la fin 
Avenue du 18 Juin 1940 Côté pair du n° 122 à la fin 
Résidence de la Fouilleuse Totalité 
Résidence Lutèce -178 av. du 18 juin 1940 Totalité 
Rue des Cités Totalité 
Rue du Lieutenant Colonel de Montbrison Du n° 31 au n° 79 
Rue Edmond Blanc Totalité 
Rue Victor Sardou Totalité 

BUREAU DE VOTE N°50 
Lieu de vote : ECOLE DES BUISSONNETS 

93, rue des Mazurières 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de Fouilleuse Côté impair du n° 1 au n° 73 
Rue des Mazurières Côté impair du n° 1 à la fin 

BUREAU DE VOTE N°51 
Lieu de vote : COLLEGE DE LA MALMAISON - 7 avenue du Château de Malmaison 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée des Châtaigniers Totalité 
Allée des Pruniers Totalité 
Allée du Clocher Totalité 
Avenue Beauregard Totalité 
Avenue de Bois Préau  Totalité 
Avenue de l’Etang Totalité 
Avenue de l’Impératrice Joséphine Totalité 
Avenue de la Jonchère Totalité 
Avenue Delille Totalité 
Avenue du Château de Malmaison Totalité 
Avenue du Premier Consul Totalité 
Avenue Ducis Totalité 
Avenue Girodet Totalité 
Avenue Joséphine Totalité 
Avenue Marmontel Totalité 
Avenue Mehul Totalité 
Avenue Napoléon Bonaparte Côté impair du n° 165 à la fin 
Avenue Sainte-Anasthasie Totalité 
Avenue Sainte-Bathilde Totalité 
Avenue Sainte-Claire Totalité 
Avenue Talma Totalité 
Avenue Tuck-Stell Totalité 
Avenue Vigée Lebrun Totalité 
Château de la Malmaison Totalité 
Chemin de la Chapelle Totalité 
Chemin de la Jonchère Totalité 
Chemin de Paradis Totalité 
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Chemin de Saint-Cucufa Totalité 
Chemin des Cormaillons Totalité 
Chemin des Dames de Saint-Louis Totalité 
Chemin des Gallicourts Totalité 
Chemin des Moines de l’Etang Totalité 
Chemin des Ouches Totalité 
Chemin des Pince vins Totalité 
Chemin des Vignes Totalité 
Chemin du Bois Béranger Totalité 
Chemin du Ponceau Totalité 
Chemin rural 159 Totalité 
Chemin rural 166- Ch. Cormier Totalité 
Chemin rural 168 Totalité 
Chemin rural 169 Totalité 
Chemin rural 170 Totalité 
Chemin rural 171 Totalité 
Côte de la Jonchère Totalité 
Place de Bir Hakeim Côté pair du n° 2 à la fin 
Place Osiris Totalité 
Résidence les Pince-vins Totalité 
Rond-Point Hortense Totalité 
Rue Charles Floquet Côté pair du n° 2 à la fin 
Rue Danielle Casanova Côté pair du n° 2 à la fin 
Rue de l’Est Totalité 
Rue de l’Ouest Totalité 
Rue de la Bergerie Totalité 
Rue des Hauts Bénards Totalité 
Rue des Pervenches Totalité 
Rue du Commandant Jacquot Totalité 
Rue du Midi Totalité 
Rue du Prince Eugène Totalité 
Rue Hortense Totalité 
Rue Messire Aubin Côté pair du n° 2 à la fin 
Sente des Mallards Totalité 

BUREAU DE VOTE N°52 
Lieu de vote : COLLEGE DE LA MALMAISON 

7 avenue du Château de Malmaison 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de Versailles Totalité 
Chemin rural 152 Totalité 
Maison forestière Saint-Cucufa Totalité 
Route de l’Empereur Du n° 2 au n° 38 
Rue de Bretagne Totalité 
Rue de Gascogne Totalité 
Rue de la Vallée Hudrée Totalité 
Rue de Normandie Totalité 
Rue des Carrières Totalité 
Rue des Châtaigniers Totalité 
Rue des Chèvremonts Totalité 
Rue des Marronniers Totalité 
Rue des Mégrands Totalité 
Rue des Peupliers Totalité 
Rue des Platanes Totalité 
Rue des Sorins Totalité 
Rue des Vosges Totalité 
Rue du Bois Saint-Père Totalité 
Rue du Général de Miribel Totalité 
Rue Mozart Totalité 

BUREAU DE VOTE N°53 
Lieu de vote : ECOLE LA MALMAISON 

280 bis, avenue Napoléon Bonaparte 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de la Grenouillère Totalité 
Allée des Closeaux Totalité 
Avenue Napoléon Bonaparte Côté pair du n° 272 à la fin 
Boulevard Bellerive Côté pair du n° 34 à la fin (n° pairs) 
Chemin rural 25 Totalité 
Ecole Malmaison- Av. Napoléon Bonaparte Totalité 
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Rue Berthe Morisot Totalité 
Rue des Closeaux Totalité 
Rue Edouard Manet Totalité 

BUREAU DE VOTE N°54 
Lieu de vote : ECOLE LA MALMAISON - 280 bis, avenue Napoléon Bonaparte 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée Carle Vernet Totalité 
Allée Denis Raffet Totalité 
Allée Dominique Ingres Totalité 
Allée Etienne Ventenat Totalité 
Allée François Gérard Totalité 
Allée Jean Antoine Houdon Totalité 
Allée Louis David Totalité 
Avenue Auguste Renoir Totalité 
Boulevard Franklin Roosevelt Côté impair du n° 3 à la fin 
Chemin Rural 21 Totalité 
Chemin Rural 22 Totalité 
Rue Antoine Gros Totalité 
Rue Camille Corot Totalité 
Rue Maurice Berteaux Côté impair du n° 1 à la fin 
Rue Maurice Vlaminck Totalité 
Rue Nadar Totalité 
Villa Sisley Totalité 

BUREAU DE VOTE N°55 
Lieu de vote : ECOLE LA MALMAISON - 280 bis, avenue Napoléon Bonaparte 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée de la Pagerie Totalité 
Avenue Napoléon Bonaparte Du n° 226 au n° 270 
Boulevard Marcel Pourtout Totalité 
Chemin Gagneau Totalité 
Chemin rural n° 23 Totalité 
Piscine des Closeaux Totalité 
Square Ronsard Totalité 
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Arrêté DCL/BRGE n° 2021-239 du 10 août 2021 
instituant les bureaux de vote dans la commune d’Issy-les-Moulineaux 

 
Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code électoral, 
 
Vu la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes 
électorales des ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les 
élections municipales, 
 
Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes 
électorales, 
 
Vu le décret n° 2014-256 du 26 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département 
des Hauts-de-Seine, 
 
Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-1046 du 
1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des ressortissants d’un 
Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales et de la loi 
n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales, 
 
Vu l’instruction du ministère de l’intérieur du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes 
électorales et des listes électorales complémentaires,  
 
Vu l'arrêté préfectoral DCL/BRGE  n° 2019-70 du 2 avril 2019 instituant les bureaux de vote dans 
la commune d’Issy-les-Moulineaux, 
 
Vu la demande du maire d’Issy-les-Moulineaux, 
 
Sur la proposition du secrétaire général de la Préfecture, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1  : les électeurs de la commune d’Issy-les-Moulineaux sont répartis dans les bureaux de 
vote dont la liste et le périmètre sont précisés en annexe jointe au présent arrêté. 
 
ARTICLE 2  : les Français établis hors de France, les militaires, les personnes détenues, les forains 
et gens du voyage seront inscrits sur la liste électorale du bureau centralisateur, lorsqu’il s’avérera 
impossible de localiser, à l’intérieur de la commune, leur attache avec un bureau de vote. 

  
ARTICLE 3  : le bureau centralisateur pour chaque scrutin est fixé comme suit : 

 

Elections Bureaux centralisateurs 
 
Présidentielles, européennes, législatives 
(10ème circonscription), régionales, 
départementales (canton n° 15 : Issy-les-
Moulineaux), municipales et référendums 
 

Bureau n° 1 
Centre Administratif Départemental 

Salle de réunion 
47 rue du Général Leclerc 
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ARTICLE 4  : les périmètres des bureaux de vote sont pris en compte dans l’établissement des 
listes électorales. 
 
ARTICLE 5  : le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er janvier 2022. 
 
Les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE 6  : le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune d’Issy-les-Moulineaux 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
Nanterre, le 10 août 2021 

Le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général 

 
Signé 

 
Vincent BERTON 
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ANNEXE à l’arrêté DCL/BRGE n° 2021-239 du 10 août 2021 
 

Numéro Désignation Adresse Canton 
1 

Bureau 
centralisateur 

CENTRE ADMINISTRATIF MUNICIPAL 
SALLE DE REUNION 

47, rue du Général Leclerc 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

2 
PALAIS DES ARTS ET DES CONGRES 
D’ISSY I 

25, avenue Victor Cresson 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

3 
PALAIS DES ARTS ET DES CONGRES 
D’ISSY II 

25, avenue Victor Cresson 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

4 ESPACE JEUNES ANNE FRANK 15, rue Diderot 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

5 ESPACE SAVARY 4, rue du Général Leclerc 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

6 ECOLE ELEMENTAIRE VOLTAIRE 1, rue Maurice Champeau 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

7 ECOLE SAINT EXUPERY 12, rue Eliane Jeannin Garreau 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

8 
ECOLE MATERNELLE RENAN 
PREAU 

23, rue Ernest Renan 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

9 
ECOLE MATERNELLE RENAN 
REFECTOIRE 

23, rue Ernest Renan 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

10 MAISON DES HAUTS D’ISSY 1 16, rue de l'Abbé Derry 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

11 ECOLE ELEMENTAIRE LA FONTAINE 17, rue de l'Abbé Derry 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

12 ECOLE JUSTIN OUDIN 1 2-4, allée Lucie Aubrac 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

13 ECOLE JUSTIN OUDIN 2 2-4, allée Lucie Aubrac 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

14 GYMNASE ALAIN MIMOUN Rue Rabelais 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

15 
ECOLE MATERNELLE ANATOLE FRANCE 
SALLE POLYVALENTE - 

1, boulevard Rodin  
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

16 
ECOLE MATERNELLE ANATOLE FRANCE 
HALL D'ACCUEIL 

1, boulevard Rodin  
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

17 ECOLE MATERNELLE CLAUDE BOUJON 3, rue des Acacias 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

18 ECOLE ELEMENTAIRE JULES FERRY 3, rue Jules Ferry 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

19 ECOLE ELEMENTAIRE JULES FERRY 3, rue Jules Ferry 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

20 GYMNASE JACQUES GODDET 237 rue Jean-Jacques Rousseau 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

21 GYMNASE JACQUES GODDET 237 rue Jean-Jacques Rousseau 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

22 ECOLE MATERNELLE LES PONCEAUX 18/20, rue de Meudon 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

23 ECOLE MATERNELLE LES PONCEAUX 18/20, rue de Meudon 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 
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24 ECOLE ELEMENTAIRE SAINT GERMAIN  26, avenue Jean Monnet 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

Numéro Désignation Adresse Canton 

25 
ECOLE ELEMENTAIRE LES EPINETTES 
ATELIER 

38 bis, rue d' Erevan 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

26 
ECOLE MATERNELLE LES EPINETTES 
REFECTOIRE 

7, rue Honoré Fragonard 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

27 
ECOLE ELEMENTAIRE LES EPINETTES 
SALLE POLYVALENTE 

3, rue Honoré Fragonard 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

28 GYMNASE JACQUES GODDET 237, rue Jean-Jacques Rousseau 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

29 ECOLE MATERNELLE DU COLOMBIER 12/14, Cours Saint Vincent 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

30 ECOLE MATERNELLE CHABANNE 53/55, rue Pierre Poli 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

31 ESPACE ANDRÉE CHEDID 60 rue du Général Leclerc 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

32 
PALAIS DES ARTS ET DES CONGRES 
D’ISSY III 

25, avenue Victor Cresson 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

33 ECOLE MATERNELLE LES VARENNES 21, villa Marguerite 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

34 MAISON DES HAUTS D’ISSY 2 16, rue de l'Abbé Derry 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

35 GYMNASE ALAIN MIMOUN Rue Rabelais 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

36 ECOLE ROBERT DOISNEAU  26, rue Jacques-Henri Lartigue 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

37 ECOLE ELEMENTAIRE JULES FERRY 3, rue Jules Ferry 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

38 ECOLE LES AJONCS 31, rue du Docteur Lombard 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

39 ECOLE MATERNELLE JULES FERRY 13, rue Jules Ferry 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

40 
ECOLE ELEMENTAIRE VOLTAIRE 
REFECTOIRE 

1, rue Maurice Champeau 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

41 
ECOLE MARIE MARVINGT  
uniquement en 2022 : ESPACE ICARE 

19, rue Vaudétard 
31, boulevard Gambetta 

N° 15 :  
Issy-les-Moulineaux 

42 ECOLE LE PETIT TRAIN VERT 23, rue Eugène Atget 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

43 ECOLE LES AJONCS II 31, rue du Docteur Lombard 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

44 ECOLE DU COLOMBIER II 12/14, Cours Saint Vincent 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

45 ECOLE LOUISE MICHEL 1 34/36, rue du Docteur Zamenhoff 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

46 ECOLE LOUISE MICHEL 2 34/36, rue du Docteur Zamenhoff 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 

47 ECOLE DES CHARTREUX 40, rue de Champ Chardon 
N° 15 :  

Issy-les-Moulineaux 



 

 

BUREAU DE VOTE N°1 
Lieu de vote : CENTRE ADMINISTRATIF MUNICIPAL – SAL LE DE REUNION 

47, rue du Général Leclerc 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Jean Jaurès Du n°17 à la fin 
Rue du Général Leclerc Du n°25 au n°59 Du n°60 au n°62 
Rue Etienne Dolet Côté pair, du n° 2 à la fin 
Rue Lamartine Totalité 
Rue Minard Côté pair, du n°8 au n°16 
Rue Prudent Jassede Totalité 

BUREAU DE VOTE N°2 
Lieu de vote : PALAIS DES ARTS ET DES CONGRES D’ISSY I 

25, avenue Victor Cresson 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Victor Cresson Côté impair, du n°1 au n°27 ter 
Place du 8 mai 1945 Totalité 
Rue Auguste Gervais Côté pair, du n°2 au n°32 
Rue Pierre Brossolette Côté pair du n°2 au n° 30 
Rue Edouard Branly Totalité 
Rue Emile Zola Totalité 
Rue Lasserre Totalité 
Rue Marcelin Berthelot Côté impair, du n°1 à la fin 
Rue Telles-de-la-Poterie Côté pair, du n°2 à la fin 
Villa du Parc Totalité 

BUREAU DE VOTE N°3 
Lieu de vote : PALAIS DES ARTS ET DES CONGRES D’ISSY II 

25, avenue Victor Cresson 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Hoche Totalité 
Avenue Victor Cresson Côté pair, du n°6 au n°42 
Boulevard Galliéni Côté impair, du n°57 au n°85 
Rue Adolphe Chérioux Totalité 
Rue Anatole France Totalité 
Rue Hoche  Côté impair, du n°27 au n°57 Côté pair, du n°26 bis au n°54 

BUREAU DE VOTE N°4 
Lieu de vote : ESPACE JEUNES ANNE FRANK 

15, rue Diderot 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de la République Côté impair du n°1 au n°27 Côté pair du n°2 au n°26 
Boulevard des Frères Voisin Totalité 
Rue Charlot Côté impair, du n° à la fin 
Rue Diderot Côté impair du n°1 au n°25 
Rue du Général Leclerc Côté pair du n°34 au n°438 
Rue du Gouverneur Général Eboué Coté impair du n°1 au n°21 Côté pair du n°2 au n°46 
Rue Horace Vernet Côté impair du n° 1 à la fin Côté pair du n°2 au n°22 
Rue Kléber Côté impair du  n°1 au n°19 Côté pair du n°2 au n°20 
Rue Marceau Totalité 
Rue Victor Hugo Côté pair du n° 2 à la fin 

BUREAU DE VOTE N°5 
Lieu de vote : ESPACE SAVARY 

4, rue du Général Leclerc 
Nom de la rue N° dans la rue 

Boulevard Voltaire Totalité 
Passage de l’Industrie Côté pair du n° 2 à la fin 
Rue de Vanves Totalité 
Rue du Général Leclerc Côté impair du n° 1 au n° 23 Côté pair du n°2 au n°20 
Rue Ernest Renan Côté impair du n° 35 au n° 39 
Rue Minard Côté impair du n°1 au n° 15 N° 2 
Rue Vaudetard Côté impair du n° 1 à la fin Côté pair du n° 26 à la fin 
Rue Voltaire Totalité 



 

34 
 

 
BUREAU DE VOTE N°6 

Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE VOLTAIRE - 1, rue Maurice Champeau 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée de la Chapelle Saint Sauveur Totalité 
Rue Courteline Totalité 
Rue Ernest Renan Côté pair du n°36 au n°38 bis 
Rue Foucher Lepelletier Côté pair du n°2 au n°38 
Rue Guynemer Côté impair du  n°1 au n°61 Côté pair du n°2 au  n°34 
Rue Maurice Champeau Totalité 
Rue Parmentier Côté pair du n°2 à la fin  
Rue Séverine Côté impair du n°1 au n°25 Côté pair du n°2 au n° 32 

BUREAU DE VOTE N°7  
Lieu de vote : ECOLE SAINT-EXUPERY - 12, rue Eliane Jeannin-Garreau 

Nom de la rue N° dans la rue 
Rue d’Oradour-sur-Glane Côté pair du n°2 au n°24 
Rue Elianne Jeannin-Garreau Totalité 
Rue Foucher Lepelletier Côté impair du n°1 au n°33 
Rue Jeanne d'Arc Totalité 

BUREAU DE VOTE N°8 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE RENAN – PREAU 

23, rue Ernest Renan 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Claude Matrat Totalité  
Rue du Quatre septembre  Côté impair du n°1 à la fin Côté pair du n°2 au n°8 
Rue Georges Marie Côté impair du n°1 au n°13 
Rue Jules Edouard Voisembert Côté pair du n°2 à la fin 
Square Marcel Fournier Totalité 

BUREAU DE VOTE N°9 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE RENAN – REFECTOIRE 

23, rue Ernest Renan 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de l’Université Totalité 
Allée Jean Nicot Totalité 
Esplanade de la Manufacture Totalité 
Passage de l’Industrie Côté impair du n° 1 à la fin 
Rue du Quatre Septembre Côté pair du n°10 à la fin 
Rue Ernest Renan Côté impair du n°17 au n°33 
Rue Eugène Baudouin Côté impair du n°1 au n°17 
Rue Georges Marie N°15 Côté pair du n° 2 à la fin 
Rue Jules-Edouard Voisembert Côté impair du n° 1 à la fin 
Rue Maurice Hartmann Totalité 
Rue Michelet Totalité 

BUREAU DE VOTE N°10 
Lieu de vote : MAISON DES HAUTS D’ISSY 1 

16, rue de l’Abbé Derry 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue du Général de Gaulle Côté pair du n°32 au n°38 
Avenue Jean Jaurès Côté pair du n°20 à la fin 
Impasse Cloquet Totalité 
Passage Saint-Jean Totalité 
Place de l’Eglise Totalité 
Rue Auguste Gervais Côté impair du n°13 bis au n°23 
Rue de l’Abbé Derry Côté impair du n°1 au n°5 bis Côté pair du n°2 à la fin 
Rue de l’Abbé Grégoire Côté pair du n°2 à la fin  
Rue de la Glacière Totalité 
Rue du Moulin de Pierre Du n° 1 au n° 40 
Rue Gabriel Péri Côté impair du n°1 au n°11 
Rue Georges-Marcel Burgun Côté pair du n°2 au n°30 
Rue Jules Guesde Côté impair du n°1 au n°7 
Rue Minard N°17 et  n°27 
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Villa du Lycée Côté pair du n°2 à la fin 
BUREAU DE VOTE N°11 

Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE LA FONTAINE 
17, rue de l’Abbé Derry 

Nom de la rue N° dans la rue 
Avenue du Général de Gaulle Côté impair du n°41 au n°73 Côté pair du n°40 au n°68 
Rue de l’Abbé Derry Côté impair du n°7 à la fin  
Rue du Chevalier de la Barre Totalité 
Rue Georges-Marcel Burgun Côté impair du n°1 à la fin 
Rue Jean-Baptiste Potin Côté pair du n°18 au n°34 
Rue Jules Guesde Côté impair du n°27 à la fin 
Rue Lazare Carnot Totalité 

BUREAU DE VOTE N°12 
Lieu de vote : ECOLE JUSTIN OUDIN 1 

2-4, allée Lucie Aubrac 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de la Paix Côté pair du n°1 à la fin 

Avenue du Général de Gaulle 
Côté impair 
du n°87 au n°127 

Côté pair 
du n°94 au n°124 bis 

Impasse Baudin Totalité  
Impasse des 3 Beaux Frères Totalité 
Impasse des Tricots Totalité 
Impasse Wagner Totalité 
Rue de la Galerie Totalité 
Rue de la Liberté Totalité 
Rue du Fort Côté impair du n°33 au n°61 Côté pair du n°34 bis au n°66 
Rue du Moulin de Pierre Côté impair du n°31 au n°35 ter 
Rue Gabriel Péri Côté impair du n°13 au n°63 Côté pair du n°2 au n°60 
Rue Jean-Baptiste Potin Côté pair du n°36 au n°68 
Rue Jules Guesde Côté pair du n°34 à la fin 
Rue Marius Breton Totalité 
Rue Pierre Brossolette Côté impair du n°1 à la fin 
Rue Pierre Curie Totalité 
Sentier de la Montézy Totalité 
Sentier des Marcettes Totalité 
Sentier des Pensards Totalité 
Sentier des Tricots Totalité 
Sentier du Petit Buvier Totalité 
Villa de la Paix Totalité 
Villa des Cerisiers Totalité 

BUREAU DE VOTE N°13 
Lieu de vote : ECOLE JUSTIN OUDIN 2 

2-4, allée Lucie Aubrac 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Lucie Aubrac Totalité 
Avenue de la Paix Côté pair du n°2 au n°134 
Avenue du Général de Gaulle Côté impair du n°126 au n°176 
Avenue du Professeur Calmette Totalité 
Chemin du Moulin Totalité 
Cité des Haydamilles Totalité 
Rue Barbès Totalité 
Rue de la Martelle Totalité 
Rue de l'Egalité N° 1 
Rue du Chemin Vert Côté pair du n°2 au n°18 
Rue du Fort Côté impair du n°63 à la fin Côté pair du n°66 bis à la fin 
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BUREAU DE VOTE N°14 

Lieu de vote : GYMNASE ALAIN MIMOUN 
Rue Rabelais 

Nom de la rue N° dans la rue 
Passage Jean Georget Totalité 
Rue Benoît Malon Totalité 
Rue d’Erevan Côté impair du n°1 à la fin 
Rue de l’Egalité Côté impair du n°3 à la fin  Côté pair du n°4 au n°54 
Rue de la Défense Côté pair du n°56 au n°58 
Rue Emile Duployé Côté impair du n°1 au n°21 Côté pair du n°2 au n°62 bis 
Rue Madame Totalité 
Rue Mademoiselle Totalité 
Rue Sergent Totalité 
Rue Tolstoï Totalité 
Rue Verdi  Côté pair du n°2 à la fin Côté impair du n°25 à la fin 
Sentier des Epinettes Totalité 
Villa du Tir Totalité 
Villa Sergent Totalité 

BUREAU DE VOTE N°15 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE ANATOLE FRANCE – SA LLE POLYVALENTE 

1, boulevard Rodin 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Carrières Côté impair du n°1 à la fin 
Avenue Pasteur Totalité 
Avenue Victor Cresson Côté pair du n°59 au n°77 
Boulevard Rodin Côté impair du n°1 au n°65 Côté pair du n°2 au n°44 
Place du Président Kennedy Totalité 
Rue de la Défense Côté pair du n°24 au n°54 
Rue de l'Egalité N° 2 
Rue Henri Tariel Côté pair du n°2 à la fin 
Rue Maximilien Robespierre Totalité 
Rue Pierre Brossolette Côté pair du n° 32 à la fin 

BUREAU DE VOTE N°16 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE ANATOLE FRANCE – HA LL D’ACCUEIL 

1, boulevard Rodin 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Bourgain Totalité 
Avenue Victor Cresson Côté pair du n°29 au n°57 
Rue Henri Tariel Côté impair du n°1 à la fin 
Rue Telles-de-la-Poterie Côté impair du n°1 à la fin 
Villa Telles-de-la-Poterie Totalité 

BUREAU DE VOTE N°17 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE CLAUDE BOUJON 

3, rue des Acacias 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Citeaux Côté impair du n°1 à la fin 
Allée des Ecoles Totalité 
Allée des Maraîchers Totalité 
Avenue Victor Cresson Côté pair du n°46 au n°94 
Boulevard Galliéni Côté pair du n°114 au n°116 
Boulevard Garibaldi Côté impair du n°1 au n°39 
Impasse Fréret Totalité 
Impasse Nouvelle Totalité 
Rue de la Fraternité Totalité 
Rue des Travailleurs Totalité 
Rue du Gouverneur Général Eboué Côté impair du n°93 à la fin 
Rue Edouard Naud Totalité 
Rue Roger Salengro Côté impair du n°19 à la fin Côté pair du n°2 à la fin 
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BUREAU DE VOTE N°18 

Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE JULES FERRY 
3, rue Jules Ferry 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée de Grenelle Totalité 
Allée des Sablons Totalité 
Allée Gustave Eiffel Totalité 
Avenue Jean Bouin Totalité 
Chemin Latéral Totalité 
Quai de la Bataille de Stalingrad Côté pair du n°127 au n°151 
Rue Camille Desmoulins Côté pair du n°35 au n°53 Côté pair du n°86 au n°100 
Rue du Bateau-Lavoir Totalité 
Rue du Capitaine Ferber Côté pair du n°2 à la fin 
Rue du Gouverneur Général Eboué Côté pair du n°70 à la fin 
Rue Jules Ferry Côté pair du n°2 à la fin 
Rue Michel Jazy Totalité 

BUREAU DE VOTE N°19 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE JULES FERRY 

3, rue Jules Ferry 
Nom de la rue N° dans la rue 

Boulevard Galliéni Côté impair du n°1 au n°25 Côté pair du n°4 au n°66 
Impasse Lacour Totalité 
Place du Président Robert Schuman Totalité 
Quai du Président Roosevelt Totalité 
Rue Bara Totalité 
Rue Camille Desmoulins Côté impair du n°1 au n°33 Côté pair du n°2 au n°84 
Rue Edouard Nieuport Totalité 
Rue Gaston et René Caudron Totalité 
Rue Maurice Berteaux Totalité 
Rue Maurice Mallet Totalité 

Rue Rouget de Lisle 
Côté impair 
du n°1 à la fin 

Côté pair 
du n°2 au n°22 

Côté pair 
du n° 28 à la fin 

Square Louis Blériot Totalité 
BUREAU DE VOTE N°20 

Lieu de vote : GYMNASE JACQUES GODDET 
237 rue Jean-Jacques Rousseau 

Nom de la rue N° dans la rue 
Avenue de Verdun Côté pair du n°116 au n°132 
Boulevard Garibaldi Côté pair du n°14 au n°26 
Place Léon Blum Côté pair du n°2 au n°8 bis 
Rue Aristide Briand Côté impair du n°27 au n°65 Côté pair du n°22 au n°42 
Rue de la Gare Totalité 
Rue Jean-Jacques Rousseau Côté impair du n°1 au n°239 
Rue Paul Bert Côté impair du n°1 à la fin 

BUREAU DE VOTE N°21 
Lieu de vote : GYMNASE JACQUES GODDET 

237 rue Jean-Jacques Rousseau 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de l'Union Totalité 
Allée des Carrières Côté pair du n°2 au n°8 
Allée du Panorama Totalité 
Avenue de Verdun Côté impair du n°83 au n°149 
Chemin d'Accès à la Gare d'Issy-Ville Totalité 
Chemin de Saint-Cloud Côté impair du n°1 à la fin 
Chemin des Montquartiers Totalité 
Chemin des Vignes Totalité 
Sentier de l'Asile Totalité 
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BUREAU DE VOTE N°22 

Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE LES PONCEAUX - 18-20, rue de Meudon 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée de Fleury Totalité 
Allée de la Ferme Du n° 1 au n° 14 
Allée du Clos Totalité 
Avenue de Verdun Côté pair du n°188 au n°192 
Rue de Meudon Totalité  
Rue du Docteur Vuillième Côté impair du n°1 à la fin 

Rue du Viaduc 
Côté impair 
du n°1 au n°17 

Côté pair 
du n°2 au n°20 

Côté pair 
du n° 26 au n° 28 

Rue Jean-Pierre Timbaud Côté pair du n°28 au n°44 
Rue Marcel Miquel Du n° 1 au n° 23 

BUREAU DE VOTE N°23 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE LES PONCEAUX - 18-20, rue de Meudon 

Nom de la rue N° dans la rue 
Avenue de Verdun Côté pair du n°194 au n°226 
Place de la Résistance Totalité 
Quai de la bataille de Stalingrad Côté impair du n°253 au n°329 
Rue de Vaugirard Côté pair du n°2 à la fin 
Rue du Docteur Vuillième Côté pair du n°2 à la fin 
Rue du Ponceau Totalité 
Rue Jean-Pierre Timbaud Côté pair du n°24 au n°26 
Rue Marcel Miquel Du n°24 à la fin 

BUREAU DE VOTE N°24 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE SAINT-GERMAIN - 26 , avenue Jean Monnet 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée d’Issy Totalité 
Allée des Ponts Totalité 
Allée Louis Bonnier Totalité 

Avenue du Bas-Meudon 
Côté impair 
du n°1 au n°23 

Côté pair n°2 
Côté pair 
du n°8 au n°18 

Avenue Jean Monnet Totalité 
Boulevard des Iles Totalité 
Promenade Robinson Côté impair du n° 1 à la fin 
Rue Pierre Poli Côté impair du n°1 au n°19 Côté pair du n°2 au n°14 

BUREAU DE VOTE N°25 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE LES EPINETTES – AT ELIER - 38bis, rue Erevan 

Nom de la rue N° dans la rue 
Place du Souvenir Français Totalité 
Rue de l’Egalité Côté pair du n°56 à la fin 
Rue de la Pastorale d’Issy Côté impair du n° 9 au n° 11 
Rue Honoré Fragonard Côté pair du n°12 à la fin 

BUREAU DE VOTE N°26 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE LES EPINETTES – REF ECTOIRE - 7, rue Honoré Fragonard 

Nom de la rue N° dans la rue 
Boulevard Rodin Côté impair du n°67 à la fin Côté pair du n°46 au n°136 
Rue Antoine Courbarien Totalité 

Rue de la Pastorale d’Issy 
Côté impair 
du n°1 au n°7 

Côté impair 
du n°13 à la fin 

Côté pair 
du n°2 à la fin 

Rue Honoré Fragonard Côté impair du n°1 à la fin Côté pair du n°2 au n°10 
Sentier des Etroites Totalité 

BUREAU DE VOTE N°27 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE LES EPINETTES – SALLE POLYVALENTE 

3, rue Honoré Fragonard 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Henri Matisse Totalité 
Petit Sentier des Epinettes Totalité 
Rue de la Défense Côté impair du n° 1 à la fin Côté pair du n°2 au n°22 
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Rue d'Erevan Côté pair du n°2 au n°62 
BUREAU DE VOTE N°28 

Lieu de vote : GYMNASE JACQUES GODDET 
237, rue Jean-Jacques Rousseau 

Nom de la rue N° dans la rue 
Cours Saint-Vincent Côté impair du n°1 au n°9 
Rue Aristide Briand Côté pair du n°12 au n°20 
Rue Paul Bert Côté pair du n° 2 à la fin 
Villa Haussmann Côté impair du n° 1 à la fin 

BUREAU DE VOTE N°29 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE DU COLOMBIER 

12-14, Cours Saint Vincent 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de Verdun Côté pair du n°134 au n°150 
Cours Saint Vincent Côté impair du n°11 à la fin 
Villa Haussmann Côté pair du n° 2 à la fin 

BUREAU DE VOTE N°30 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE CHABANNE 

53-55, rue Pierre Poli 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de Billancourt Totalité 
Allée des Moulineaux Totalité 
Allée Maximilien Luce Totalité  
Allée Sainte Eudoxie Totalité 

Avenue du Bas-Meudon 
Côté impair du 
n°25 à la fin 

Côté pair du n°4 
au n°6 

Côté pair du n°20 
à la fin 

Place Chabanne Totalité 
Place Saint Germain Totalité  
Promenade des Jardiniers de l’Ile Totalité 
Rue Jean-Pierre Timbaud Côté pair du n°2 au n°22 bis 
Rue Pierre Poli Côté impair du n°21 à la fin Côté pair du n°16 à la fin 

BUREAU DE VOTE N°31 
Lieu de vote : ESPACE ANDRÉE CHEDID 

60, rue du Général Leclerc 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de la République Côté pair du n°28 au n°36 
Avenue Jean Jaurès Côté impair du n°1 au n°15 Côté pair du n°2 au n°18 
Place Bonaventure Leca Totalité 
Rue André Chénier Totalité 
Rue Auguste Gervais Côté impair du n°1 au n°13 
Rue Diderot Côté impair du n° 27 au n° 37 
Rue de la Biscuiterie Totalité 
Rue du Général Leclerc Côté impair du n°61 au n°67 Côté pair du n°50 au n°58 
Rue Etienne Dolet Côté impair du n°1 à la fin 
Rue Hoche Côté impair du n° 1 au n° 9  Côté pair du n°2 au n°10 
Rue Horace Vernet Côté pair du n°24 au n°48 
Rue Kléber Côté impair du n°21 au n°37 
Rue Marcelin Berthelot Côté pair du n°2 à la fin 
Villa Kléber Totalité 

BUREAU DE VOTE N°32 
Lieu de vote : PALAIS DES ARTS ET DES CONGRES D’ISSY III 

25, avenue Victor Cresson 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Victor Cresson Côté pair du n°2 au n°4 bis 
Mail Raymond Menand Totalité 
Rue Danton Totalité 
Rue Delahaye Totalité 
Rue Diderot Côté pair du n°2 au n°38 
Rue du Gouverneur Général Eboué Côté impair du n°23 au n°65 
Rue Hoche  Côté impair du n°11 au n°25 Côté pair du n°12 au n°26 
Villa Jean-Jacques Rousseau Totalité 
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BUREAU DE VOTE N°33 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE LES VARENNES 

21, Villa Marguerite 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue d’Oradour-sur-Glane Côté pair du n°26 au n°52 
Rue Ernest Renan Côté impair du n°1 au n°15 Côté pair du n°2 au n°34 
Rue Foucher Lepelletier Côté impair du n°35 au n°43 Côté pair du n°40 au n°52 
Rue Parmentier Côté impair du n° 1 à la fin 
Rue Séverine Côté impair du n°31 au n°35 Côté pair du n° 34 à la fin 
Villa Marguerite Totalité 

BUREAU DE VOTE N°34 
Lieu de vote : MAISON DES HAUTS D’ISSY 2 

16, rue de l’Abbé Derry 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue du Général de Gaulle Côté pair du n°70 au n°92 
Place d’Alembert Totalité 
Rue Baudin Totalité 
Rue Clotilde Totalité 
Rue d’Alembert Totalité 
Rue de l’Abbé Grégoire Côté impair du n°1 à la fin 
Rue Jules Guesde Côté impair du n°9 au n°25 Côté pair du n°2 au n°32 
Rue Madeleine Moreau Totalité 
Sentier du Buvier Totalité 
Villa Chevreuse Totalité 
Villa Francisco Ferrer Totalité 

BUREAU DE VOTE N°35 
Lieu de vote : GYMNASE ALAIN MIMOUN 

Rue Rabelais 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Vauban Totalité 
Rue Claude Bernard Totalité 
Rue du CheminVert Côté pair du n°20 à la fin 
Rue du Docteur Zamenhoff Totalité 
Rue Emile Duployé Côté impair du n°23 à la fin Côté pair du n°64 à la fin 
Rue Ferdinand Buisson Totalité 
Rue Marcel Sembat Totalité 
Rue Rabelais Totalité 
Rue Verdi Côté impair du n°1 au n°23 
Sentier du Chemin de fer Côté pair du n°2 à la fin 

BUREAU DE VOTE N°36 
Lieu de vote : ECOLE ROBERT DOISNEAU 

26, rue Jacques-Henri Lartigue 
Nom de la rue N° dans la rue 

Boulevard Garibaldi Côté pair du n°6 au n°12 
Place Jacques Madaule Totalité  
Rue Jacques-Henri Lartigue Totalité 
Rue Jean-Jacques Rousseau Côté pair du n°2 au n°26 
Rue René Jacques Totalité 

BUREAU DE VOTE N°37 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE JULES FERRY 

3, rue Jules Ferry 
Nom de la rue N° dans la rue 

Boulevard Galliéni Côté impair du n°27 au n°55 Côté pair du n°68 au n°90 
Rue Charlot Côté pair du n°2 à la fin 
Rue du Capitaine Ferber Côté impair du n°1 à la fin 
Rue du Gouverneur Général Eboué Côté pair du n°48 au n°68 
Rue Jules Ferry Côté impair du n°1 à la fin 
Rue Rouget de Lisle Côté pair du n°24 au n°26 
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BUREAU DE VOTE N°38 

Lieu de vote : ECOLE LES AJONCS 
31, rue du Docteur Lombard 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée de Flore Totalité 
Allée de la Ferme Du n°15 à la fin 
Avenue de Verdun Côté pair du n°170 au n°186 
Place du 19 mars 1962 Totalité 
Rue du Docteur Lombard Côté impair du n°39 à la fin Côté pair du n° 40 à la fin 
Rue du Viaduc Côté pair du n°22 au n°24 
Rue Jean-Pierre Timbaud Côté impair du n°27 au n°45 Côté pair du n°46 au n°58 
Rue Paul Besnard Totalité 

BUREAU DE VOTE N°39 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE JULES FERRY 

13, rue Jules Ferry 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de la Fontaine Totalité 
Allée des Citeaux Côté pair du n°2 à la fin 
Allée des Coutures Totalité 
Boulevard Galliéni Côté pair du n°92 au n°112 
Rue des Acacias Totalité 
Rue des Peupliers Totalité 
Rue d'Estienne d'Orves Totalité 
Rue du Gouverneur Général Eboué Côté impair du n°65 bis au n°91 bis 
Rue Roger Salengro Côté impair du n°1 au n°17 

BUREAU DE VOTE N°40 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE VOLTAIRE – REFECTO IRE 

1, rue Maurice Champeau 
Nom de la rue N° dans la rue 

Boulevard Gambetta Totalité 
Parvis Corentin Celton Totalité 
Place Paul Vaillant-Couturier Totalité 
Rue du Sergent Blandan Totalité  
Rue Ernest Renan Côté pair du n°40 au n°44 bis 
Rue Guynemer Côté impair du n°63 à la fin Côté pair du n°36 à la fin 
Rue Henri Mayer Totalité 
Rue Michel de l'Hospital Totalité 

BUREAU DE VOTE N°41 
Lieu de vote : ECOLE MARIE MARVINGT 

19, rue Vaudétard 
Uniquement en 2022 : ESPACE ICARE – 31, boulevard Gambetta 

Nom de la rue N° dans la rue 
Rond Point Victor Hugo Totalité 
Rue du Général Leclerc Côté pair du n°22 au n°32 bis 
Rue Vaudétard Côté pair du n°2 au n°24 
Rue Victor Hugo Côté impair du n° 1 à la fin 

BUREAU DE VOTE N°42 
Lieu de vote : ECOLE LE PETIT TRAIN VERT 

23, rue Eugène Atget 
Nom de la rue N° dans la rue 

Boulevard Garibaldi Côté pair du n°2 au n°4 bis 
Chemin de Bretagne Totalité 
Cours de l’Ancienne Boulangerie Totalité 
Esplanade du Foncet Totalité 

Quai de la Bataille de Stalingrad 
Côté impair 
du n°163 au n°243 

Côté pair du n°112 au n°190 

Rue Camille Desmoulins Côté impair du n°55 au n°67 
Rue de la Galiote Totalité 
Rue du Passeur de Boulogne Totalité 
Rue Eugène Atget Totalité 
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BUREAU DE VOTE N°43 

Lieu de vote : ECOLE LES AJONCS II 
31, rue du Docteur Lombart 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée de la Brasserie Totalité 
Allée Sainte Lucie Côté pair du n° 2 à la fin 
Avenue de Verdun Côté pair du n°158 au n°168 
Rue du Docteur Lombard Côté impair du n°9 au n°37 Côté pair du n°2 au n°38 
Rue du Viaduc Côté impair du n°23 au n°29 Côté pair du n°30 au n°34 
Rue Jean-Pierre Timbaud Côté impair du n°1 au n°25 

BUREAU DE VOTE N°44 
Lieu de vote : ECOLE DU COLOMBIER II 

12-14, Cours Saint Vincent 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Sainte Lucie Côté impair du n° 1 à la fin 
Avenue de Verdun Côté pair du n°152 au n°156 
Cours Saint Vincent Côté pair du n° 2 à la fin 
Esplanade Raoul Follereau Totalité 
Rue Aristide Briand Côté pair du n°2 au n°10 
Rue du Docteur Lombard Côté impair du n°1 au n°7 

BUREAU DE VOTE N°45 
Lieu de vote : ECOLE LOUISE MICHEL 1 

34-36, rue du Docteur Zamenhoff 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée du Puits Du n°1 au n° 15 
Esplanade du Belvédère Totalité 
Promenade du Verger Du n°12 au n°50 

BUREAU DE VOTE N°46 
Lieu de vote : ECOLE LOUISE MICHEL 2 

34-36, rue du Docteur Zamenhoff 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée du Puits  Du n°16 à la fin 
Promenade du Verger  Du n°1 au n°11  Du n°51 à la fin 

BUREAU DE VOTE N°47 
Lieu de vote : ECOLE DES CHARTREUX 

40, rue de Champ Chardon 
Nom de la rue N° dans la rue 

Place de l’Arsenal Totalité 
Place Jules Gevelot Totalité 
Promenade des Chartreux Totalité 

Quai de la Bataille de Stalingrad 
Côté impair 
du n°245 au n°251 

Côté pair du n°192 au n°228 

Rue Aristide Briand Côté  impair du n°1 au n°25 
Rue de Champ Chardon Totalité 
Rue du Clos Girard Totalité 

Rue Jean-Jacques Rousseau 
Côté impair 
du n°241 au n°267 

Côté pair du n°28 à la fin 
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Arrêté DCL/BRGE n° 2021-240 du 10 août 2021  
instituant les bureaux de vote dans la commune de Fontenay-aux-Roses 

 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code électoral, notamment les articles L. 17 et R. 40 
 
Vu la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes 
électorales des ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les 
élections municipales, 
 
Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes 
électorales, 
 
Vu le décret n° 2014-256 du 26 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département 
des Hauts-de-Seine, 
 
Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-1046 du 
1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des ressortissants d’un 
Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales et de la loi 
n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales, 
 
Vu l’instruction du ministère de l’intérieur du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes 
électorales et des listes électorales complémentaires,  
 
Vu l'arrêté préfectoral DCL/BRGE n° 2019-156 du 26 août 2019 instituant les bureaux de vote dans 
la commune de Fontenay-aux-Roses, 
 
Vu la demande du maire de Fontenay-aux-Roses en date du 7 juillet 2021, 
 
Sur la proposition du secrétaire général de la Préfecture, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1  : les électeurs de la commune de Fontenay-aux-Roses sont répartis dans les bureaux 
de vote dont la liste et le périmètre sont précisés en annexe jointe au présent arrêté. 
 
ARTICLE 2  : les Français établis hors de France, les militaires, les personnes détenues, les forains 
et gens du voyage seront inscrits sur la liste électorale du bureau centralisateur, lorsqu’il s’avérera 
impossible de localiser, à l’intérieur de la commune, leur attache avec un bureau de vote. 
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ARTICLE 3 : le bureau centralisateur pour chaque scrutin est fixé comme suit : 

 

Elections Bureau centralisateur 
 
Présidentielles, européennes, législatives 
(12ème circonscription), régionales, 
départementales (canton n° 7 : Chatillon), 
municipales et référendums 
 

Infirmerie Ecole du Parc 
6 avenue du Parc 

 
 
ARTICLE 4  : les périmètres des bureaux de vote sont pris en compte dans l’établissement des 
listes électorales. 
 
ARTICLE 5  : le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er janvier 2022. 
 
Les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE 6  : le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Fontenay-aux-
Roses sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
 
Nanterre, le 10 août 2021 
 

Le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général 

 
Signé 

 
Vincent BERTON 
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ANNEXE à l’arrêté DCL/BRGE n° 2021-240 du 10 août 2021 
 
 
 

Numéro Désignation Adresse Canton 

Bureau 
centralisateur 

INFIRMERIE ECOLE DU PARC 6, avenue du Parc  

1 PREAU ELEMENTAIRE DU PARC 6, avenue du Parc N° 7 - Chatillon 

2 SALLE PLACE DE L'EGLISE 3, Place de l'Eglise N° 7 - Chatillon 

3 PREAU MATERNELLE JEAN MACE 2, avenue J. et M. Dolivet N° 7 - Chatillon 

4 ACCUEIL DE LOISIRS PIERRE BONNARD 5, rue de l'Avenir N° 7 - Chatillon 

5 REFECTOIRE MATERNELLE SCARRON allée des Lilas N° 7 - Chatillon 

6 PREAU MATERNELLE SCARRON allée des Lilas N° 7 - Chatillon 

7 PREAU DE LA ROUE A 50, avenue Gabriel Péri N° 7 - Chatillon 

8 PREAU MATERNELLE DE LA ROUE  50, avenue Gabriel Péri N° 7 - Chatillon 

9 MAISON DE QUARTIER DES PARADIS 8-12, rue Paul Verlaine N° 7 - Chatillon 

10 GYMNASE JEAN FOURNIER 7, rue des Potiers N° 7 - Chatillon 

11 
SALLE POLYVALENTE DE LA RESIDENCE 
UNIVERSITAIRE LANTERI 

29, rue du Maréchal Galliéni N° 7 - Chatillon 

12 CENTRE LA FONTAINE 12-14 rue La Fontaine N° 7 - Chatillon 

13 PREAU ELEMENTAIRE DES ORMEAUX 8, rue des Ormeaux N° 7 - Chatillon 

14 PREAU MATERNELLE DES ORMEAUX 8, rue des Ormeaux N° 7 - Chatillon 

15 PREAU MATERNELLE DES RENARDS 
26, avenue Raymond 
Croland 

N° 7 - Chatillon 

16 REFECTOIRE ELEMENTAIRE DES PERVENCHES 1, rue des Pervenches N° 7 - Chatillon 

17 PREAU MATERNELLE DES PERVENCHES 1, rue des Pervenches N° 7 - Chatillon 



 

 

 
BUREAU DE VOTE N° 1 

Lieu de vote : PREAU ELEMENTAIRE DU PARC 
6, avenue du Parc 

Nom de la rue N° dans la rue 
Rue Boucicaut Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 2 
Lieu de vote : SALLE PLACE DE L’EGLISE 

3, place de l’Eglise 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de Verdun Totalité 
Passage Pierre Letourneau Totalité 
Rue Jean Jaurès Totalité 
Rue Ledru Rollin Totalité 
Rue René Barthélémy Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 3 
Lieu de vote : PREAU MATERNELLE JEAN MACE 

2, avenue Jeanne et Maurice Dolivet 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue du Parc Totalité 
Place de l'Eglise Totalité 
Place du Château Ste Barbe Totalité 
Place du Général de Gaulle Totalité 
Rue des Bénards du n°1 au n°31 du n°2 au n°16 
Rue des Roses Totalité 
Rue des Sorrières Totalité 
Rue Paul Léautaud Totalité 
Rue Scarron Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 4 
Lieu de vote : ACCUEIL DE LOISIRS PIERRE BONNARD 

5, rue de l’Avenir 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Valéry Larbaud Totalité 
Avenue J. et M. Dolivet du n°1 au n°23 du n°2 au n°18 
Rue Blanchard du n°1 au n°83 du n°2 au n°58 
Rue Capitaine Paoli Totalité 
Rue de l'Avenir Totalité 
Rue des Mottiés Totalité 
Rue des Pierrelais Totalité 
Rue Gaston Sansoulet Totalité 
Rue Georges Bronne Totalité 
Rue La Boissière Totalité 
Rue Pierre Brossolette Totalité 
Sentier des Vignes Totalité 
Square Jean Viollet Totalité 
Villa des Roses Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 5 
Lieu de vote : REFECTOIRE MATERNELLE SCARRON 

Allée des Lilas 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Eglantines Totalité 
Allée des Glycines Totalité 
Allée des Lilas Totalité 
Rue Blanchard du n°60 au n°86 
Rue du Moulin Blanchard Totalité 
Rue Marx Dormoy du n°17 au n°69 du n°42 au n°54 
Square Augustin Pajou Totalité 



 

47 
 

 
BUREAU DE VOTE N°6 

Lieu de vote : PREAU MATERNELLE SCARRON 
Allée des Lilas 

Nom de la rue N° dans la rue 
Avenue J. et M. Dolivet du n°20 au n°38 du n°25 au n°37 
Rue Beautemps Beaupré Totalité 
Rue des Saints Sauveurs du n°1 au n°15 du n°2 au n°20 
Rue Georges Bailly Totalité 
Rue Léon Blum Totalité 
Rue Marx Dormoy du n°1 au n°15 du n°2 au n°40 

BUREAU DE VOTE N°7 
Lieu de vote : PREAU DE LA ROUE A 

50, avenue Gabriel Péri 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Emmanuel Chabrier Totalité 
Avenue Gabriel Péri Totalité 
Chemin de la Procession Totalité 
Place de la Gare Totalité 
Rue des Buffets Totalité 
Rue des Hautes Sorrières Totalité 
Rue des Saints Sauveurs du n°22 au n°38 
Rue Rémy Laurent Totalité 
Rue Simon Létoile Totalité 

BUREAU DE VOTE N°8 
Lieu de vote : PREAU MATERNELLE DE LA ROUE 

50, avenue Gabriel Péri 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Camille Saint Saëns Totalité 
Allée Georges Bizet Totalité 
Allée Maurice Ravel Totalité 
Avenue du Maréchal Foch Totalité 
Rue de la Roue Totalité 
Rue des Bénards du n°18 au n°42 du n°33 au n°57 
Rue des Fauvettes Totalité 

BUREAU DE VOTE N°9 
Lieu de vote : MAISON DE QUARTIER DES PARADIS 

8-12, rue Paul Verlaine 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Alfred de Musset Totalité 
Rue André Chénier Totalité 
Rue Charles Péguy Totalité 
Rue des Paradis Totalité 
Rue François Villon Totalité 
Rue Paul Verlaine Totalité 

BUREAU DE VOTE N°10 
Lieu de vote : GYMNASE JEAN FOURNIER 

7, rue des Potiers 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Peupliers  Totalité 
Avenue Jean Perrin  Totalité 
Avenue Lombart du n°1 au n°31 du n°2 au n°20 
Place Ernest Laborde Totalité 
Rue de l'abbé Turgis Totalité 
Rue des Potiers Totalité 
Rue du Maréchal Galliéni Totalité 
Rue Gambetta du n°1 au n°5 ter du n°2 au n°16 
Rue Marie et Pierre Curie Totalité 
Rue Paul Langevin du n°10 au n°28 du n°9 au n°19 bis 
Voie de Chevreuse Totalité 
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BUREAU DE VOTE N°11 
Lieu de vote : SALLE POLYVALENTE DE LA RESIDENCE UN IVERSITAIRE LANTERI 

29 rue du Maréchal Galliéni 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée du Stand  Totalité 
Avenue des Mollins  Totalité 
Avenue Lombart  du n°22 au n°52 
Avenue Paul Langevin  du n°21 au n°49 bis du n°30 au n°76 
Chemin Renaudin Totalité 
Rue Augustin Claude Totalité 
Rue de la Fontaine aux Prêtres Totalité 
Rue du Stand Totalité 
Rue Félix Pécaut Totalité 
Rue François Moreau Totalité 
Rue Gambetta  du n°18 au n°68 ter  du n°7 au n°25 ter 
Rue Gentil Bernard  Totalité 
rue J. N. Pelnard Totalité 
Rue Joseph Le Guay  Totalité 
Rue René Isidore Totalité 
Rue René Vauthier Totalité 
Rue Robert Marchand Totalité 
Sentier des Prés Totalité 
Sentier du Clos des chevillons  Totalité 

BUREAU DE VOTE N°12 
Lieu de vote : CENTRE LA FONTAINE 

12-14 rue La Fontaine 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de la Résistance Totalité 
Avenue Jean Moulin Totalité 
Rue Briant Totalité 
Rue des Couloirs Totalité 
Rue du Docteur Soubise Totalité 
Rue Estienne d'Orves du n°37 au n°49 du n°58 au n°78 
Rue Ferdinand Lot Totalité 
Rue François Joseph Bouille Totalité 
Rue Pierre Bonnard Totalité 

BUREAU DE VOTE N°13 
Lieu de vote : PREAU ELEMENTAIRE DES ORMEAUX 

8, rue des Ormeaux 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Albert Camus Totalité 
Allée des Ormeaux Totalité 
Bd de la République Totalité 
Place Carnot  Totalité 
Rue André Neyts Totalité 
Rue Antoine Petit  Totalité 
Rue de l'Abbé Grandjean Totalité 
Rue des Ormeaux Totalité 
Rue Estienne d'Orves du n°1 au n°35Ter du n°2 au n°56 
Rue La Fontaine Totalité 

BUREAU DE VOTE N°14 
Lieu de vote : PREAU MATERNELLE DES ORMEAUX 

8, rue des Ormeaux 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Fleurie Totalité 
Allée Marie Nodier Totalité 
Avenue Raymond Croland du n°2 au n°4 
Rue Boris Vildé du n°1 au n°33 du n°2 au n°52 
Rue de Bellevue Totalité 
Rue des Marinières  Totalité 
Rue des Richardes Totalité 
Rue Guérard Totalité 
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Rue Jean Lavaud  Totalité 
BUREAU DE VOTE N°15 

Lieu de vote : PREAU MATERNELLE DES RENARDS 
26, avenue Raymond Croland 

Nom de la rue N° dans la rue 
Avenue Raymond Croland  du n°1 au n°23 bis du n°6 au n°48 
Impasse des Parouseaux Totalité 
Route du Panorama Totalité 
Rue Alexandre Fleming Totalité 
Rue Boris Vildé du n°35 au n°141 du n°54 au n°140 
Rue de la Fosse Bazin Totalité 
Rue du Professeur Leriche Totalité 
Rue Léon Bloy Totalité 
Rue Maurice Philippot Totalité 
Rue Pasteur Totalité 

BUREAU DE VOTE N°16 
Lieu de vote : REFECTOIRE ELEMENTAIRE DES PERVENCHE S 

1, rue des Pervenches 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Pavillons Totalité 
Avenue de la Division Leclerc Totalité 
Avenue du Général Leclerc Totalité 
Rue Auguste Ernoult Totalité 
Rue Auguste Lemaire Totalité 
Rue de la Redoute Totalité 
Rue du Val Content Totalité 
Rue Fournier Totalité 
Rue J. P. Laurens Totalité 
Rue Jacquemin Totalité 
Rue Léonie Laporte Totalité 

BUREAU DE VOTE N°17 
Lieu de vote : PREAU MATERNELLE DES PERVENCHES 

1, rue des Pervenches 
Nom de la rue N° dans la rue 

Clos des Rosati Totalité 
Rue André Salel Totalité 
Rue de l'Ile Totalité 
Rue des Moulins à Vent Totalité 
Rue des Pervenches Totalité 
Rue du Plateau Totalité 
Rue Durand Bénech Totalité 
Rue Mordillat Totalité 
Ruelle des Champarts Totalité 
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Arrêté DCL/BRGE n° 2021-241 du 10 août 2021 
instituant les bureaux de vote dans la commune de Saint-Cloud 

 
Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu le code électoral, 
 
Vu la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes 
électorales des ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les 
élections municipales, 
 
Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes 
électorales, 
 
Vu le décret n° 2014-256 du 26 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département 
des Hauts-de-Seine, 
 
Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-1046 du 
1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des ressortissants d’un 
Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales et de la loi 
n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales, 
 
Vu l’instruction du ministère de l’Intérieur du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes 
électorales et des listes électorales complémentaires, 
 
Vu l’arrêté DRE/BELP n° 2016-128 du 12  août 2016 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de Saint-Cloud, 
 
Vu la demande du maire de Saint-Cloud en date du 29 juillet 2021, 
 
Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1  : les électeurs de la commune de Saint-Cloud sont répartis dans les bureaux de vote 
dont la liste et le périmètre sont précisés en annexe jointe au présent arrêté. 
 
ARTICLE 2  : les Français établis hors de France, les militaires, les personnes détenues, les forains 
et gens du voyage seront inscrits sur la liste électorale du bureau centralisateur, lorsqu’il s’avérera 
impossible de localiser, à l’intérieur de la commune, leur attache avec un bureau de vote. 

ARTICLE 3 : le bureau centralisateur pour chaque scrutin est fixé comme suit : 

 
Elections Bureau centralisateur 

 
Présidentielles, européennes, législatives 
(7ème circonscription), régionales, 
départementales (canton n° 23 : Saint-
Cloud), municipales et référendums  

Bureau n° 1 
Mairie de Saint-Cloud 

Place Charles de Gaulle 

 
ARTICLE 4  : les périmètres des bureaux de vote sont pris en compte dans l’établissement des 
listes électorales. 
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ARTICLE 5  : le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er janvier 2022. 
 
Les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE 6  : le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Saint-Cloud sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
 
Nanterre, le 10 août 2021 

Le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général 

 
Signé 

 
Vincent BERTON 
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ANNEXE à l’arrêté DCL/BRGE n° 2021-241 du 10 août 2021 
 
 
 

Numéro Désignation Adresse Canton 
1 

Bureau 
centralisateur 

MAIRIE 13 place Charles de Gaulle N° 23 - Saint-Cloud 

2 RESTAURANTS MUNICIPAUX DU CENTRE 4 rue des écoles N° 23 - Saint-Cloud 

3 RESTAURANTS MUNICIPAUX DU CENTRE 4 rue des écoles N° 23 - Saint-Cloud 

4 RESTAURANTS MUNICIPAUX DU CENTRE 4 rue des écoles N° 23 - Saint-Cloud 

5 CENTRE AERE 7 rue Gounod N° 23 - Saint-Cloud 

6 JARDINS DES AVELINES 60 rue Gounod N° 23 - Saint-Cloud 

7 JARDINS DES AVELINES 60 rue Gounod N° 23 - Saint-Cloud 

8 ECOLE MATERNELLE LOUIS PASTEUR 8 rue de Garches N° 23 - Saint-Cloud 

9 ECOLE MATERNELLE LOUIS PASTEUR 8 rue de Garches N° 23 - Saint-Cloud 

10 ECOLE MATERNELLE MONTRETOUT 5 rue René Weill N° 23 - Saint-Cloud 

11 RESTAURANT SCOLAIRE MONTRETOUT 5 rue René Weill N° 23 - Saint-Cloud 

12 RESTAURANT SCOLAIRE MONTRETOUT 5 rue René Weill N° 23 - Saint-Cloud 

13 RESTAURANT SCOLAIRE MONTRETOUT 5 rue René Weill N° 23 - Saint-Cloud 

14 ECOLE ELEMENTAIRE DU VAL D'OR 4 rue Michel Salles N° 23 - Saint-Cloud 

15 ECOLE ELEMENTAIRE DU VAL D'OR 4 rue Michel Salles N° 23 - Saint-Cloud 

16 ECOLE MATERNELLE DU VAL D'OR 4 rue Michel Salles N° 23 - Saint-Cloud 

17 ECOLE ELEMENTAIRE DE LA FOUILLEUSE 1 avenue de fouilleuse N° 23 - Saint-Cloud 

18 ECOLE MATERNELLE DE LA FOUILLEUSE 1 avenue de fouilleuse N° 23 - Saint-Cloud 

19 GYMNASE SAINT-EXUPÉRY 62 avenue Bernard Palissy N° 23 - Saint-Cloud 

20 GYMNASE SAINT-EXUPÉRY 62 avenue Bernard Palissy N° 23 - Saint-Cloud 

21 GYMNASE SAINT-EXUPÉRY 62 avenue Bernard Palissy N° 23 - Saint-Cloud 



 

 

 
BUREAU DE VOTE N° 1 

Lieu de vote : MAIRIE 
13 place Charles de Gaulle 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée Bad Godesberg Totalité 
Allée Frascati Totalité 
Place Charles de Gaulle Totalité 
Place de l'Eglise Totalité 
Place Deville Totalité 
Place du Moustier Totalité 
Place du Pas de Saint Cloud Totalité 
Rue de la Faïencerie Totalité 
Rue de la Libération Totalité 
Rue de l'Eglise Totalité 
Rue de Rouen Totalité 
Rue du Docteur Desfossez Totalité 
Sente du Pas de la Mule Totalité 
Square de Wittenheim Totalité 
Square d'Ile de France Totalité 
Square Sainte Clotilde Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 2 
Lieu de vote : RESTAURANTS MUNICIPAUX DU CENTRE 

4 rue des Ecoles 
Nom de la rue N° dans la rue 

Parc du Béarn Totalité 

Rue du Calvaire 
du n°1 
au n°17 

du n°21 
à la fin 

du n°2 
au n°28 

du n°34 
à la fin 

Sente des Milons Totalité 
Sente des Pierrots Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 3 
Lieu de vote : RESTAURANTS MUNICIPAUX DU CENTRE 

4 rue des Ecoles 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue du Palais Totalité 
Bureaux de la Colline Totalité 
Caserne Sully Totalité 
Parc de Saint Cloud Totalité 
Place de Lessay Totalité 
Place des Cerisiers Totalité 
Place Georges Clémenceau Totalité 
Place Silly Totalité 
Quai Carnot du n°18 au n°28 
Rue Anatole Hébert Totalité 
Rue Aude Totalité 
Rue Dantan Totalité 
Rue de Nogent Totalité 
Rue des Ecoles Totalité 
Rue d'Orléans Totalité 
Rue du Calvaire du n°19 au n°19 bis 
Rue Gaston Latouche Totalité 
Rue Jeanne Totalité 
Rue Royale Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 4 
Lieu de vote : RESTAURANTS MUNICIPAUX DU CENTRE 

4 rue des Ecoles 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue André Chevrillon Totalité 
Avenue Eugènie Totalité 
Rue Dailly Totalité 
Rue de Béarn Totalité 
Rue Feudon Totalité 
Rue Vauguyon Totalité 
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BUREAU DE VOTE N° 5 
Lieu de vote : CENTRE AERE 

7 rue Gounod 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Pozzo di Borgo Totalité 
Rue Alexandre Coutureau Totalité 
Rue Armengaud Totalité 
Rue de Crillon Totalité 
Rue de Montesquiou Totalité 
Rue des Terres Fortes Totalité 
Rue Emile Verhaeren Totalité 
Sente du Clos Totalité 

BUREAU DE VOTE N°6 
Lieu de vote : JARDIN DES AVELINES 

60 rue Gounod 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue du Général Leclerc (grille d'Orléans)  Totalité 
Boulevard de la République du n°1 au n°103 du n°2 au n°112 
Rue et Villa Preschez du n°1 au n°9Bis du n°2 au n°20 
Rue Joséphine Totalité 

BUREAU DE VOTE N°7 
Lieu de vote : JARDIN DES AVELINES 

60 rue Gounod 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de la Passerelle Totalité 
Avenue de Nancy Totalité 
Avenue des Chalets Totalité 
Parc Montretout Totalité 
Place Magenta Totalité 
Rue des Avelines Totalité 
Rue du Commandant Lareinty Totalité 
Rue Edeline Totalité 
Rue Gounod Totalité 
Rue Maurice Ravel Totalité 

BUREAU DE VOTE N°8 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE LOUIS PASTEUR 

8 rue de Garches 
Nom de la rue N° dans la rue 

Porte Jaune du n° 2 au n° 42 
Rue Joseph Lambert Totalité 
Rue Gaston Rollin Totalité 
Rue Laval Totalité 
Rue Marie Lelegard N° 1 
Rue Pasteur Totalité + villa 

BUREAU DE VOTE N°9 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE LOUIS PASTEUR 

8 rue de Garches 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Frênes Totalité 
Allée des Roses Totalité 
Rue de Garches Totalité 
Rue de La Garenne Totalité 
Rue de la Source Totalité 
Rue des Tennerolles du n° 121 au n° 183 
Rue Jean Lelegard Côté pair du n° 3 à la fin ??? 
Rue Sevin Vincent Totalité 
Villa Jean Chieze Totalité 
Villa Médicis Totalité 
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BUREAU DE VOTE N°10 

Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE MONTRETOUT 
5 rue René Weill 

Nom de la rue N° dans la rue 
Rue des Tennerolles du n°1 au n°119 du n°2 à la fin 
Rue et Allée de la Porte Jaune du n°44 au n°116 
Rue Marbeau Totalité 
Rue Pigache Totalité 
Rue Preschez du n°11 au n°43 du n°22 au n°62 
Rue Tahere Totalité 

BUREAU DE VOTE N°11 
Lieu de vote : RESTAURANT SCOLAIRE MONTRETOUT 

5 rue René Weill 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Chanioux Totalité 
Allée du Maréchal Foch Totalité 
Avenue du Maréchal Foch du n°50 au n°160 du n°65 au n°165 
Avenue René Totalité 
Impasse Grandchamps Totalité 
Place Henri Chrétien Totalité 
Rue de la Porte Jaune du n°118 au n°180 
Rue des Gaillons Totalité 
Rue Ernest Tissot Totalité 
Rue Ferdinand Chartier Totalité 
Rue Jacoulet Totalité 
Rue Joseph Leguay Totalité 

BUREAU DE VOTE N°12 
Lieu de vote : RESTAURANT SCOLAIRE MONTRETOUT 

5 rue René Weill 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée du Cottage Picard Totalité 
Avenue Caroline Totalité 
Avenue des Pavillons Sevin Totalité 
Avenue du Maréchal Foch du n°1 au n°63 du n°2 au n°48 
Rue de Buzenval Totalité 
Rue de la Redoute Totalité 
Rue de Montretout Totalité 
Rue des Villes Jumelées Totalité 
Rue du Camp Canadien Totalité 
Rue Paul Ollendorf Totalité 
Rue René Weill Totalité 
Sente des Pommiers Rouges Totalité 

BUREAU DE VOTE N°13 
Lieu de vote : RESTAURANT SCOLAIRE MONTRETOUT 

5 rue René Weill 
Nom de la rue N° dans la rue 

Boulevard de la République du n°105 au n°139 du n°114 au n°148 
Rue Bucourt Totalité 
Rue de l'Avre Totalité 
Rue des Girondins Totalité 
Rue Henri Régnault Totalité 
Rue Traversière Totalité 

BUREAU DE VOTE N°14 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE DU VAL D’OR 

4 rue Michel Salles 
Nom de la rue N° dans la rue 

Boulevard de la République du n°141 au n°173 du n°195 au n°217 du n°150 au n°220 
Résidence Beausoleil Totalité 
Rue des Villarmains Totalité 
Rue du Mont Valérien n°3 et n°7 
Rue Marie Bonaparte Totalité 
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Sente du Regard Totalité 
BUREAU DE VOTE N°15 

Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE DU VAL D’OR 
4 rue Michel Salles 

Nom de la rue N° dans la rue 
Parc de la Bérengère Totalité 
Rue Michel Salles Côté impair 

du n° 1 à la fin 
du n° 2 au n° 6 

Côté pair 
du n° 10 à la fin 

BUREAU DE VOTE N°16 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE DU VAL D’OR 

4 rue Michel Salles 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue du Mont Valérien 
N° 1 et  n° 5 du n° 9 à la fin 

Côté pair 
du n° 2 à la fin 

Rue Pierrier  Totalité 
BUREAU DE VOTE N°17 

Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE FOUILLEUSE 
1 avenue de Fouilleuse 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée Stendhal Totalité 
Boulevard de la République du n° 175 au n° 193 
Boulevard Louis Loucheur Totalité 
Rue du Val d’Or  du n° 37 à la fin 
Rue Michel Salles N° 8 

BUREAU DE VOTE N°18 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE FOUILLEUSE 

1 avenue de Fouilleuse 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de Fouilleuse Totalité 
Avenue Francis Chaveton Totalité 
Square de l’Hippodrome Totalité 

BUREAU DE VOTE N°19 
Lieu de vote : GYMNASE SAINT-EXUPÉRY  

62 avenue Bernard Palissy 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée et Gare des Coteaux Totalité 
Allée Florent Schmitt Totalité 
Avenue Alphonse Moguez Totalité 
Avenue Cicerone Totalité 
Avenue Clodoald du n°1 au n°21 du n°2 au n°42 
Avenue de Flore Totalité 
Avenue et Passage Belmontet Totalité 
Avenue et Rond-point de Longchamp du n°17 au n°27 du n°22 au n°36 
Avenue et Rond-point Duval le Camus Totalité 
Avenue et Rond-point Romand Totalité 
Rue Bory d'Arnex Totalité 
Rue des Gate Ceps Totalité 

BUREAU DE VOTE N°20 
Lieu de vote : GYMNASE SAINT-EXUPÉRY  

62 avenue Bernard Palissy 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de la Treille Totalité 
Avenue Bernard Palissy du n°3 au n°61 du n°14 au n°98 
Avenue Clodoald du n°23 au n°37 du n°44 au n°56 
Avenue de Longchamp du n°1 au n°15 bis du n°2 au n°20 
Avenue de Suresnes Totalité 
Avenue des Vignes Totalité 
Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny du n°7 au n°45 du n°14 au n°16 
Avenue et Passage de la Pommeraie Totalité 
Boulevard Senard du n°42 au n°98 du n°53 au n°105 
Place Santos Dumont Totalité 
Quai Marcel Dassault du n°55 au n°79 
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Rue Charles Blum Totalité 
Rue de la Verrerie Totalité 
Rue de l'Yser Totalité 
Rue des Viris Totalité 
Rue du Docteur Nicoli Totalité 
Rue du Val d'Or du n°1 au n°35 

BUREAU DE VOTE N°21 
Lieu de vote : GYMNASE SAINT-EXUPÉRY  

62 avenue Bernard Palissy 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Bernard Palissy n°1 du n°2 au n°12 
Avenue de l'Aqueduc Totalité 
Avenue des Pâtures Totalité 
Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny du n°1 au n°5 du n°2 au n°12 
Boulevard Jules Peltier Totalité 
Boulevard Sénard du n°1 au n°51 ter du n°2 au n°40 
Quai Carnot du n°28 bis au n°53 
Rue Albert Ier Totalité 
Rue des Milons Totalité 
Rue du 18 juin Totalité 
Rue du Bois de Boulogne Totalité 
Rue du Calvaire du n°30 au n°32 
Rue Marius Franay Totalité 
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Arrêté DCL/BRGE n° 2021-243 du 11 août 2021 
instituant les bureaux de vote dans la commune d’Antony 

 
Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code électoral, 
 
Vu la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes 
électorales des ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les 
élections municipales, 
 
Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes 
électorales, 
 
Vu le décret n° 2014-256 du 26 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département 
des Hauts-de-Seine, 
 
Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-1046 du 
1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des ressortissants d’un 
Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales et de la 
loi n 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales, 
 
Vu l’instruction du ministère de l’Intérieur du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes 
électorales et des listes électorales complémentaires, 
 
Vu l’arrêté DCL/BRGE n° 2021-132 du 6 mai 2021 instituant les bureaux de vote dans la commune 
d’Antony, 
 
Vu la demande du maire d’Antony en date du 11 août 2021, 
 
Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1  : les électeurs de la commune d’Antony sont répartis dans les bureaux de vote dont la 
liste et le périmètre sont précisés en annexe jointe au présent arrêté. 
 
ARTICLE 2  : les Français établis hors de France, les militaires, les personnes détenues, les forains 
et gens du voyage seront inscrits sur la liste électorale du bureau centralisateur, lorsqu’il s’avérera 
impossible de localiser, à l’intérieur de la commune, leur attache avec un bureau de vote. 
 
ARTICLE 3 : le bureau centralisateur pour chaque scrutin est fixé comme suit : 
 

Elections Bureau centralisateur 
 
Présidentielles, européennes, législatives 
(13ème circonscription), régionales, 
départementales (canton n° 1 : Antony), 
municipales et référendums 

Bureau n° 1 
Hôtel de ville – Salle du Conseil 

Place de l’Hôtel de Ville 

 
ARTICLE 4  : les périmètres des bureaux de vote sont pris en compte dans l’établissement des 
listes électorales. 
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ARTICLE 5  : le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er janvier 2022. 
 
Les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE 6  : le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune d’Antony sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de l’Etat dans le département. 

 
Nanterre, le 11 août 2021 

Le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général 

 
Signé 

 
Vincent BERTON 
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Annexe à l’arrêté DCL/BRGE n° 2021-243 du 11 août 2021 
 

 
Numéro Désignation Adresse Canton 

1 
Bureau 

centralisateur 

HOTEL DE VILLE 
Salle du Conseil 

Place de l'Hôtel de Ville Antony 

2 
ECOLE ELEMENTAIRE FERDINAND BUISSON 
PREAU 

1 rue Augusta Antony 

3 
ECOLE ELEMENTAIRE VELPEAU 
REFECTOIRE 

22 bis avenue Jeanne d'Arc Antony 

4 
ECOLE MATERNELLE VELPEAU 
SALLE DE JEUX 

22 bis avenue Jeanne d'Arc Antony 

5 
ECOLE MATERNELLE VELPEAU 
REFECTOIRE 

22 bis avenue Jeanne d'Arc Antony 

6 MAISON DES ANS TONIQUES 25 villa Domas Antony 

7 
ECOLE MATERNELLE JEAN MOULIN 
SALLE DE JEUX 

9 rue Jean Moulin Antony 

8 
ECOLE MATERNELLE LA FONTAINE 
PREAU 

12 rue Pierre Kohlmann Antony 

9 
ECOLE ELEMENTAIRE LA FONTAINE 
REFECTOIRE 

12 rue Pierre Kohlmann Antony 

10 
ECOLE MATERNELLE ANDRE PASQUIER 
SALLE POLYVALENTE 

1 rue d'Artois Antony 

11 
ECOLE MATERNELLE FERDINAND BUISSON 
PREAU  

3 Place Auguste Mounié Antony 

12 
ECOLE ELEMENTAIRE FERDINAND BUISSON 
BIBLIOTHEQUE 

1 rue Augusta Antony 

13 
HOTEL DE VILLE 
SALON D’HONNEUR 

Place de l'Hôtel de Ville Antony 

14 
ECOLE ELEMENTAIRE JULES FERRY 
PREAU  

41 avenue Armand Guillebaud Antony 

15 
ECOLE ELEMENTAIRE JULES FERRY 
REFECTOIRE 

41 avenue Armand Guillebaud Antony 

16 
ECOLE MATERNELLE JULES FERRY 
PREAU  

43 avenue Armand Guillebaud Antony 

17 
ECOLE ELEMENTAIRE EDMOND BLANGUERNON 
PREAU 

1 rue des Grouettes Antony 

18 
ECOLE ELEMENTAIRE EDMOND BLANGUERNON 
REFECTOIRE   

1 rue des Grouettes Antony 

19 
ECOLE MATERNELLE ANDRE CHENIER 
SALLE DE JEUX  

35 rue Camille Pelletan Antony 

20 
ECOLE ELEMENTAIRE EDMOND BLANGUERNON 
PREAU  

1 rue des Grouettes Antony 

21 CENTRE DE LOISIRS DU PARC HELLER 20 rue Prosper Legouté Antony 

22 CENTRE DE LOISIRS DU PARC HELLER 20 rue Prosper Legouté  Antony 



 

 

 
Numéro Désignation Adresse Canton 

23 
ECOLE MATERNELLE PAUL BERT 
PREAU  

65 avenue Jean Monnet Antony 

24 
ECOLE MATERNELLE PAUL BERT 
REFECTOIRE 

65 avenue Jean Monnet Antony 

25 
ECOLE ELEMENTAIRE PAUL BERT 
PREAU  

67 avenue Jean Monnet Antony 

26 
ECOLE MATERNELLE ADOLPHE PAJEAUD 
SALLE DE JEUX  

143 rue Adolphe Pajeaud Antony 

27 
ECOLE ELEMENTAIRE ADOLPHE PAJEAUD 
REFECTOIRE 

143 rue Adolphe Pajeaud Antony 

28 
ECOLE MATERNELLE VAL DE BIEVRE  
SALLE DE JEUX 

248-250, rue Adolphe Pajeaud Antony 

29 
ECOLE ELEMENTAIRE DU NOYER DORE 
REFECTOIRE 

6 boulevard des Pyrénées Antony 

30 
ECOLE MATERNELLE ANATOLE FRANCE 
SALLE DE JEUX 

24 rue Anatole France Antony 

31 
ECOLE ELEMENTAIRE ANATOLE FRANCE 
REFECTOIRE 

24 rue Anatole France Antony 

32 CONSERVATOIRE DARIUS MILHAUD  140 av. de la Division Leclerc Antony 

33 
ECOLE MATERNELLE DES RABATS 
PREAU 

167-173 rue des Rabats Antony 

34 
ECOLE MATERNELLE DUNOYER DE SEGONZAC 
SALLE DE MOTRICITE 

2 rue Pierre-Gilles de Gennes Antony 

35 
ECOLE ELEMENTAIRE DUNOYER DE SEGONZAC 
SALLE POLYVALENTE 

2 rue Pierre-Gilles de Gennes Antony 

36 
ECOLE MATERNELLE DES RABATS 
REFECTOIRE 

167-173, rue des Rabats Antony 

37 CENTRE ANDRE MALRAUX 1 avenue Léon Harmel Antony 

38 
ECOLE ELEMENTAIRE ANDRE PASQUIER  
SALLE POLYVALENTE 

1 rue d'Artois Antony 

39 
ECOLE MATERNELLE DU NOYER DORE 
PREAU 

2 boulevard des Pyrénées Antony 

40 
ECOLE MATERNELLE CHENIER 
SALLE A MANGER 

35 rue Camille Pelletan Antony 

41 
ESPACE VASARELY 
CLUB 

Place des Anciens Combattants  
d’Afrique du Nord 

Antony 

42 
ECOLE ELEMENTAIRE PAUL BERT 
SALLE POLYVALENTE 

67 avenue Jean Monnet Antony 

43 GYMNASE DES RABATS  167-173, rue des Rabats Antony 

44 GYMNASE DESCARTES 22 rue Pierre-Gilles De Gennes Antony 



 

 

 
 

BUREAU DE VOTE N° 1 
Lieu de vote : HOTEL DE VILLE / Salle du Conseil 

Nom de la rue N° dans la rue 
Avenue du Bois de Verrières Côté impair du n°49 au n°77 Côté pair du n°54 au n°84 
Avenue François Molé Côté impair du n°1 au n°39 Côté pair du n°2 au n°52 
Rue Angélique Totalité 
Rue des Augustins Totalité 
Rue du Jubilé Totalité 
Rue du Moulin Totalité 
Rue du Vert Buisson Côté impair du n°19 au n°63 Côté pair du n°14 au n°50 
Rue Marie Laure Totalité 
Rue Pasteur Côté impair du n°17 au n°25 Côté pair du n°16 au n°24 
Rue Paul Langevin Côté impair du n°17 au n°29 Côté pair du n°18 au n°32 
Rue Pierre et Marie Curie Totalité 
Rue René Roeckel Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 2 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE FERDINAND BUISSON / PREAU 

1 rue Augusta 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de l’Ile Verte Totalité 
Avenue de Sceaux Côté impair du n° 1 au n°29 Côté pair du n° 2 au n° 26 

Avenue du Général de Gaulle 
Côté impair 
du n°143 au n°199 

Côté pair 
du n° 90 au n°174 

Avenue Galliéni Totalité 
Avenue Léon Blum Côté impair du n° 29 au n°75 Côté pair du n° 44 au n°134 
Boulevard Pierre Brossolette Côté impair du n° 23 au n°65 Côté pair du n° 6 au n°24 
Résidence Universitaire d’Antony -RUA  Totalité 
Rue Augusta Côté pair du n° 2 au 16 
Rue d’Alsace Lorraine Côté impair du n° 1 au n° 19 Côté pair du n° 2 au n° 30 
Rue de l’Espérance Totalité 
Rue des Marguerites Côté pair du n° 2 n °106 
Rue des Muses Totalité 
Rue des Poètes Totalité 
Rue Irma Totalité 
Rue Lafontaine Totalité 
Rue Sœur Emmanuelle Totalité 
Villa Maurice Totalité 
Villa Saint Georges Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 3 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE VELPEAU / REFECTOI RE 

22 bis avenue Jeanne d'Arc 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Aristide Briand Côté impair du n°45 au n° 53 Côté pair du n°42 au n° 58 
Avenue de la Providence Totalité 
Rue Velpeau Côté impair n° 1 Côté pair du n°62 au n°74 

BUREAU DE VOTE N° 4 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE VELPEAU / SALLE DE JEUX  

22 bis avenue Jeanne d'Arc 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Aristide Briand Côté impair du n°61 au n° 97 Côté pair du n°68 au n° 108 
Avenue Jeanne d'Arc Totalité 
Rue des Morteaux Totalité 
Rue Paul Bourget Totalité 
Rue Velpeau Côté impair n° 3 Côté pair n° 60 Côté pair n° 76 
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BUREAU DE VOTE N° 5 

Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE VELPEAU / REFECTOI RE 
22 bis avenue Jeanne d'Arc 

Nom de la rue N° dans la rue 
Avenue Fernand Fenzy Côté impair du n°23 au n°77 Côté pair du n°28 au n°86 
Avenue Gambetta Côté impair du n°19 au n°33 Côté pair du n°14 au n°14 
Avenue Victor Hugo Totalité 
Promenade du Barrage Totalité 
Rue Buffon Totalité 
Rue Carnot Totalité 
Rue de l'Ancien Château Totalité 
Rue Florian Totalité 
Rue Louis Barthou Totalité 
Rue Mozart Totalité 
Rue Voltaire Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 6 
Lieu de vote : MAISON DES ANS TONIQUES - 25 villa Domas 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée Astrida Totalité 
Allée Camille Corot Totalité 
Allée Fernand Braudel Totalité 
Allée Louise Totalité 
Place Patrick Devedjian Totalité 
Avenue Aristide Briand Côté impair du n°1 au n°43 Côté pair du n°2 au n°40 
Rue Auguste Mounié Côté pair du n°2 au n°62 
Rue du Marché Totalité 
Rue Henri Lasson Totalité 
Rue Velpeau Côté pair du n°2 au n°58 
Villa Domas Totalité 
Villa du Petit Valet Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 7 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE JEAN MOULIN / SALLE  DE JEUX 

9 rue Jean Moulin 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Aristide Briand Côté impair du n°55 au n°59 Côté pair du n°60 au n°66 
Avenue de la Concorde Totalité 
Place Charles Péguy Totalité 
Rue Alphonse Frager Totalité 
Rue Arthur Blanchet Totalité 
Rue du Capricorne Totalité 
Rue Emile Grassot Totalité 
Rue Gabriel Chamon Totalité 
Rue Galipeau Totalité 
Rue Jean Moulin Côté impair du n°1 au n°39 
Rue Pernoud Totalité 
Rue René Barthélémy Totalité 
Rue Sdérot Totalité 
Villa Thorain Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 8 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE LA FONTAINE / PREAU  

12 rue Pierre Kohlmann 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Christian d’Oriola Totalité 
Avenue Giovanni Boldini Totalité 
Avenue Paul Valéry Totalité 
Avenue Raymond Aron Côté pair du n°2 au n°24 
Avenue Saint Exupéry Côté pair du n° 114 au n° 120 
Place d’Olomouc Totalité 
Rue  d’Olomouc Totalité 
Rue Gauguin Totalité 
Rue Toulouse Lautrec Totalité 
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BUREAU DE VOTE N° 9 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE LA FONTAINE / REFE CTOIRE 

12 rue Pierre Kohlmann 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Beauséjour Totalité 
Avenue de la Résidence Totalité 
Avenue des Cottages Côté pair du n°52 au n°68 
Avenue Raymond Aron Côté pair du n°26 au n°50 
Avenue Saint Exupéry Côté pair du n° 122 au n° 124 
Rue de Chateaufort Totalité 
Rue de la Fontaine Grelot Totalité 
Rue de la Pépinière Côté impair du n°41 au n°53 
Rue Pierre Kohlmann Totalité 
Square Claude Debussy Totalité 
Square François Couperin Totalité 
Square Gabriel Faure Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 10 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE ANDRE PASQUIER / SA LLE POLYVALENTE 

1 rue d'Artois 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Aristide Briand Côté impair du n°121 au n°125 Côté pair du n°136 au n°144 
Avenue Arouet Totalité 
Avenue Coysevox Totalité 
Avenue d' Alembert Totalité 
Avenue de Guyenne Totalité 
Avenue de la Duchesse du Maine Totalité 
Avenue de la Marquise du Deffand Totalité 
Avenue de l'Ile de France Totalité 
Avenue de Provence Totalité 
Avenue du Docteur Ténine Totalité 
Avenue du Général de Gaulle  Côté pair n° 2 
Avenue du Parc de Sceaux totalité 
Avenue Fernand Fenzy Côté impair du n°1 au n°21 Côté pair du n°2 au n°26 
Avenue Gambetta Côté impair du n°1 au n°17 Côté pair du n°2 au n°12 
Avenue Lebrun Totalité 
Avenue Lenotre Totalité 
Avenue Raymond Aron Côté impair du n°1 au n°69 
Rue d’Artois Totalité 
Rue de Bretagne Totalité 
Rue du Parc Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 11 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE FERDINAND BUISSON /  PREAU 

Place Auguste Mounié 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Cèdres Totalité 
Avenue Léon Blum Côté impair du n°1 au n°27 Côté pair du n°2 au n°42 
Boulevard Pierre Brossolette Côté impair du n°1 au n°21 
Impasse Sous La Tour Totalité 
Place Auguste Mounié Totalité 
Place de l’Eglise Côté pair n°2 
Rue Augusta Côté impair du n°1 au n°13 
Rue de l'Abbaye  Côté impair du n°1 au n°15 Côté pair du n°2 au n°4 
Rue des Glycines Totalité 
Rue des Marguerites Côté impair du n°1 au n°101 
Rue des Violettes Totalité 
Rue du Clos Joli Totalité 
Rue Jean-Charles Persil Totalité 
Rue Maurice Labrousse Totalité 
Rue Robert Doisy Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 12 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE FERDINAND BUISSON / BIBLIOTHEQUE 

1 rue Augusta 



 

65 
 

Nom de la rue N° dans la rue 
Avenue du Bois de Verrières Côté pair du n°2 au n° 52 
Rue de Châtenay Côté impair du n°1 au n°49 Côté pair du n°2 au n°112 
Rue des Gouttières Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 13 
Lieu de vote : HOTEL DE VILLE / SALON D’HONNEUR 

Nom de la rue N° dans la rue 
Avenue du Bois de Verrières Côté impair du n°1 au n°47 
Place de l’Eglise Côté pair du n°4 au n°6 
Place de l'hôtel de ville Totalité 
Place du Carrousel Totalité 
Rue Bourgneuf Totalité 
Rue de l’Eglise Totalité 
Rue de l'Abbaye  Côté impair du n°49 au n°57 
Rue des Champs Totalité 
Rue des Quatre Cadrans Totalité 
Rue du clos de l'Abbaye Totalité 
Rue du Vert Buisson Côté impair du n°1 au n°17 Côté pair du n°2 au n°12 
Rue Fondouze Totalité 
Rue Pasteur Côté impair du n°1 au n°15 Côté pair du n°2 au n°14 
Rue Paul Langevin Côté impair du n°1 au n°15 Côté pair du n°2 au n°16 
Ruelle à Riou Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 14 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE JULES FERRY / PREA U 

41 avenue Armand Guillebaud 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée d' Orléans Totalité 
Avenue de la Division Leclerc Côté impair du n°7 au n°31 Côté pair du n°10 au n°34 
Avenue du Onze Novembre Totalité 
Avenue Rabelais Côté impair du n°13 au n°45 Côté pair du n°12 au n°58 
Place de Lewisham Totalité 
Rue des Iris Totalité 
Rue Jean Moulin  Côté pair du n°4 au n°48 
Rue Louis Gaudry  Côté impair du n°1 au n°11 Côté pair du n°2 au n°16 

BUREAU DE VOTE N° 15 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE JULES FERRY / REFE CTOIRE 

41 avenue Armand Guillebaud 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Armand Guillebaud Côté impair du n°1 au n°31 Côté pair du n°2 au n°30 
Avenue de la Division Leclerc Côté impair du n°33 au n°49 Côté pair du n°36 au n°72 
Avenue des Giroflées Totalité 
Avenue Ernest Renan Totalité 
Avenue Jean Monnet  Côté impair du n°1 au n°5 Côté pair du n°2 au n°6 
Avenue Lavoisier Côté pair n°2 
Avenue Louis Gaudry Côté impair du n°13 au n°19 Côté pair du n°18 au n°26 
Avenue Rabelais  Côté impair du n°1 au n°11 Côté pair du n°2 au n°10 
Impasse du Pont Totalité 
Rue Corneille Totalité 
Rue des Hortensias Côté impair du n°1 au n°11 Côté pair du n°2 au n°16 
Rue des Pivoines Côté impair n°1 
Rue du Pressoir Chailloux Côté impair n°31 
Rue Jules Ferry Totalité 
Rue Molière Totalité 
Rue Racine  Totalité 
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BUREAU DE VOTE N° 16 

Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE JULES FERRY / PREAU  
43 avenue Armand Guillebaud 

Nom de la rue N° dans la rue 
Avenue Armand Guillebaud Côté impair du n°33 au n°49 Côté pair du n°32 au n°56 
Avenue de la Division Leclerc Côté impair du n°51 au n°115 
Avenue Manin Totalité 
Avenue Montaigne Totalité 
Avenue René Morin Totalité 
Impasse de l'Epine Totalité 
Rue Blanche De Castille Totalité 
Rue du Pont Totalité 
Rue du Pressoir Chailloux Côté impair du n°1 au n°29 Côté pair du n°2 au n°36 
Rue Emile Zola Totalité 
Rue Langlois Totalité 
Rue Ricquebourg Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 17 
Lieu de vote : ECOLE PRIMAIRE EDMOND BLANGUERNON / PREAU 

1, rue des Grouettes 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue des Myosotis Totalité 
Avenue du Bois de Verrières Côté impair du n°79 au n°145 Côté pair du n°86 au n°140 
Chemin de Châtenay  Totalité 
Rue de Châtenay  Côté impair du n°83 au n°111 Côté pair du n°132 au n°140 
Rue des Anémones Totalité 
Rue des Bleuets Totalité 
Rue des Coquelicots Totalité 
Rue des Crocheteurs Côté impair du n°1 au n°45 Côté pair du n°2 au n°44 
Rue des Glaïeuls Totalité 
Rue des Grouettes Totalité 
Rue des Jasmins Totalité 
Rue des Liserons Totalité 
Rue des Mimosas Totalité 
Rue des Primevères  Totalité 
Rue des Rosiers  Totalité 
Rue Emile Glay  Totalité 
Rue Emile Lévèque Totalité 
Rue Jeanne Meurdra Totalité 
Rue Marguerite Chaumeny Totalité 
Villa Véronique Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 18 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE EDMOND BLANGUERNON  / REFECTOIRE 

1 rue des Grouettes 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Charles Perrault Totalité 
Allée des Belles Feuilles Totalité 
Allée du Paradis Totalité 
Allée Marlène Totalité 
Chemin de Moricq Totalité 
Chemin des Demoiselles Melson Totalité 
Chemin du Pont Aux Anes Totalité 
Impasse des Denises Totalité 
Impasse du Bua Totalité 
Rue de la Station  Totalité 
Rue de la Tour d'argent Totalité 
Rue de Nicosie Totalité 
Rue de Venise Totalité 
Rue du Colonel Fabien Côté impair du n°57 au n°115 Côté pair du n°2 au n°122 
Rue Julien Périn Totalité 
Villa Jean-Pierre Totalité 
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BUREAU DE VOTE N° 19 
Lieu de vote : MATERNELLE ANDRE CHENIER / SALLE DE JEUX 

35 rue Camille Pelletan 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée d'Arz Totalité 
Allée de la Puisaye Totalité 
Allée des Fées Totalité 
Allée des Hellébores Totalité 
Avenue d'Estienne d'Orves Totalité 
Avenue du Bois de Verrières Côté impair du n°173 au n°249 Côté pair du n° 168 au n° 226 
Rue Camille Pelletan Côté impair du n° 61 au n°117 Côté pair du n° 30 au n° 106 
Rue de Kerjouanno Totalité 
Rue de l'Union Côté impair du n° 5 au n°15 Côté pair du n° 8 au n° 26 
Rue des Graviers Totalité 
Rue Marcel Maillard Totalité 
Rue Saint Gervais Totalité 
Rue Samoëns Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 20 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE EDMOND BLANGUERNON  / PREAU 

1 rue des Grouettes 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Fontenelles Totalité 
Allée des Impressionnistes Totalité 
Allée des Vergers Totalité 
Allée Diderot Totalité 
Avenue François Molé Côté impair du n°41 au n°123 Côté pair du n°54 au n°146 
Rue Albert Camus Totalité 
Rue des Sources Côté impair du n°27 au n°147 Côté pair du n°16 au n°176 
Rue du Colonel Fabien Côté impair du n°1 au n°55 
Rue Joseph Bricon Totalité 
Villa des Fontenettes Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 21 
Lieu de vote : CENTRE DE LOISIRS DU PARC HELLER 

21 rue Prosper Legouté 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Erables Totalité 
Allée des Meuniers Totalité 
Allée des Ormeaux Totalité 
Rue des Hautes Bièvres Totalité 
Rue des Sources Côté impair du n°1 au n°25 Côté pair du n°2 au n°14 
Rue Roger Salengro Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 22 
Lieu de vote : CENTRE DE LOISIRS DU PARC HELLER 

20 rue Prosper Legouté 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Adolphe Pajeaud 
Côté impair 
du n°1 au n°73 

Côté pair 
du n°2 au n°44 

Côté pair 
du n°50 au n°80 

Rue Armand Carrel  Totalité 
Rue du Coteau Totalité 
Rue Jean Mermoz Totalité 
Rue Jeanne Totalité 
Rue Joseph Fouriaux Totalité 
Rue Vaillant Totalité 
Rue Victor Clément Totalité 
Villa Davis Côté impair du n°1 au n°7 Côté pair du n°4 au n°12 
Villa Henriette Totalité 
Villa Yvonne Totalité 
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BUREAU DE VOTE N° 23 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE PAUL BERT / PREAU 

67 avenue Jean Monnet 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Platanes Totalité 
Avenue Jean Monet  Côté impair du n°51 au n°57 Côté pair du n° 42 au n° 48 
Rue de la Prairie Totalité 
Rue de l'Abreuvoir Totalité 
Rue Joseph Delon Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 24 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE PAUL BERT / REFECTO IRE 

65 avenue Jean Monnet 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Jean Monnet 
Côté impair du n°7 au n°49 Côté pair du n°8 au n°40 
Côté impair du n°59 au n°69 Côté pair du n°50 au n°56 

Passage Prosper Legouté Totalité 
Rue d'Aquitaine Totalité 
Rue d'Arras Totalité 
Rue de Bone  Totalité 
Rue de la Paix  Totalité 
Rue de Soissons Totalité 
Rue de Verdun Côté impair du n°75 au n°83 Côté pair du n°38 au n°46 
Rue Guynemer Totalité 
Rue Mirabeau Côté impair du n°1 au n°23 Côté pair du n°2 au n°14 
Rue Pierre Vermeir Côté impair du n°1 au n°111 Côté pair du n°2 au n°90 
Rue Prosper Legouté Côté impair du n°31 au n°85 Côté pair du n°74 au n°96 

BUREAU DE VOTE N° 25 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE PAUL BERT / PREAU 

67 avenue Jean Monnet 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de la Division Leclerc Côté pair du n°74 au n°148 
Avenue de la Marne Totalité 
Cité Duval Totalité 
Rue Charles Lebeau Totalité 
Rue de Massy Côté impair du n°1 au n°61 Côté pair du n°2 au n°60 
Rue de Reims Totalité 
Rue de Verdun Côté impair du n°1 au n°73 Côté pair du n°2 au n°36 
Rue Esther Totalité 
Rue Liénard Totalité 
Rue Mirabeau Côté impair du n°25 au n°113 Côté pair du n°16 au n°48 

BUREAU DE VOTE N° 26 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE ADOLPHE PAJEAUD / S ALLE DE JEUX 

143 rue Adolphe Pajeaud 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de l’Herbier Totalité 
Allée de la Bièvre Totalité  
Parvis de la Bièvre Côté impair du n°3 au n°5 Côté pair du n°2 au n°4 
Rue Adolphe Pajeaud Côté impair du n°75 au n°153 Côté pair du n°82 au n°170 
Rue des Jardinets  Totalité 
Rue des Pâquerettes Totalité 
Rue des Roses Totalité 
Rue du Docteur Schweitzer Totalité 
Rue Pierre Vermeir Côté impair du n°113 au n°147 Côté pair du n°92 au n°120 
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BUREAU DE VOTE N° 27 

Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE ADOLPHE PAJEAUD – REFECTOIRE 
143 rue Adolphe Pajeaud 

Nom de la rue N° dans la rue 
Chemin Latéral Totalité 
Parvis de la Bièvre Côté impair n°1 
Parvis du Breuil Côté impair du n°3 au n°5 Côté pair n°4  
Rue Adolphe Pajeaud Côté impair du n°155 au n°181 Côté pair du n°172 au n°234 
Rue de Massy Côté impair du n°63 au n°99 Côté pair du n°62 au n°94 
Rue de Megève Côté impair du n°1 au n°3 Totalité du n°5 au n°20 
Rue des Chênes Côté impair du n°1 au n°33 Côté pair du n°2 au n°34 
Rue des Garennes Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 28 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE VAL DE BIEVRE / SAL LE DE JEUX 

248-250 rue Adolphe Pajeaud 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Charmes Totalité 
Parvis du Breuil Côté impair n°1 Côté pair n°2 
Rue Adolphe Pajeaud Côté impair du n°183 au n°261 Côté pair du n°236 au n°306 
Rue André Chénier Côté impair du n°1 au n°7 
Rue des Acacias Totalité 
Rue des Chênes Côté pair du n°36 au n°112 
Rue des Glaises Totalité 
Rue des Lilas Totalité 
Rue du Clos de Massy Totalité 
Rue du Pont de Pierre Totalité 
Rue du Saule Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 29 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE DU NOYER DORE / RE FECTOIRE 

6 boulevard des Pyrénées 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue du Noyer Doré  Côté impair du n°1 au n°3 
Avenue du Président Kennedy Côté pair du n°166 au n°228 
Boulevard des Pyrénées Totalité 
Rue Alexandre Ribot Totalité 
Rue André Chénier Côté impair du n°9 au n°65 
Rue de Lutèce Totalité 
Rue de Massy Côté impair du n°101 au n°151 Côté pair du n°96 au n°150 
Rue de Megève Côté impair n°21 
Rue des Hautes Berges Totalité 
Rue des Sorrières Totalité 
Rue du Noyer Doré Totalité 
Rue Robert Scherrer Totalité 
Rue Simone Seailles Totalité 
Rue Victor Schoelcher Totalité 
Sentier des Pierrottes Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 30 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE ANATOLE FRANCE / SA LLE DE JEUX 

24 rue Anatole France 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de la Loire Totalité 
Allée de l'Adour Totalité 
Allée de l'Escaut  Totalité 
Allée du Gange  Totalité 
Allée du Rhône Totalité 
Avenue de la Fontaine Mouton Totalité 
Avenue du Président Kennedy Côté pair du n°134 au n°154 
Rue Anatole France Totalité 
Rue de la Caspienne Totalité 
Rue de la Garonne Totalité 

SUITE BUREAU DE VOTE N° 30 
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Nom de la rue N° dans la rue 
Rue de la Méditerranée Totalité 
Rue des Baconnets  Côté impair du n°69 au n°81 Côté pair du n°74 au n°94 
Rue du Lac Léman Totalité 
Rue du Mont Blanc Totalité 
Square de l'Atlantique  Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 31 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE ANATOLE FRANCE / R EFECTOIRE 

24 rue Anatole France 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de la Bougainvillée Totalité 
Allée de la Tamise Totalité 
Allée de la Volga Totalité 
Allée des Fauvettes  Totalité 
Allée du Lac Tchad  Totalité 
Avenue du Président Kennedy Côté pair du n°62 au n°70 et du n°74 au n°132 
Chemin Potier Totalité 
Impasse Beaulieu Totalité 
Impasse des Saubergeaux Totalité 
Impasse des Sept Vertus Totalité 
Rue de la Vallée des Saubergeaux Totalité 
Rue de l'Aunette Totalité 
Rue des Baconnets Côté impair du n°31 au n°67 Côté pair du n°30 au n°72 
Rue des Tilleuls Totalité 
Rue Maurice Brouard Totalité 
Rue Paul Cézanne Totalité 
Rue Rameau Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 32 
Lieu de vote : CONSERVATOIRE DARIUS MILHAUD 

140 avenue de la Division Leclerc 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée du Clos des Mûres Totalité 
Allée Fantin Latour Totalité 
Allée Suzanne Totalité 
Avenue de la Division Leclerc  Côté impair du n°150 au n°186 
Avenue du Président Kennedy Côté pair du n°2 au n°60 et n°72 
Rue Alphonsine Totalité 
Rue des Baconnets Côté impair du n°1 au n°29 Côté pair du n°2 au n°28 
Rue des Mûres Totalité 
Rue Germaine Totalité 
Rue Léonie Totalité 
Rue Louis Totalité 
Rue Maninville Totalité 
Rue Michel Ange Totalité 
Rue Mirabeau Côté impair du n°115 au n°153 Côté pair du n°50 au n°80 
Villa des Plantes Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 33 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE DES RABATS / PREAU 

167-173 rue des Rabats 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Chanteclair Totalité 
Allée des Jonquilles Totalité 
Allée du Vignoble Totalité  
Avenue de la Division Leclerc Côté impair du n°119 au n°239 
Impasse des Hirondelles Totalité 
Rue de la Mutualité Côté impair du n°73 au n°145 Côté pair du n°52 au n°114 
Rue de l'Aurore Côté impair du n°1 au n°19 Côté pair du n°2 au n°16 

Rue des Rabats 
Côté impair du n°161 au n°181 
et du n°187 au n°209 

Côté pair du n°178 au n°254 

Rue du Jour Totalité 
SUITE BUREAU DE VOTE N° 33 

Nom de la rue N° dans la rue 
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Rue du Midi Totalité 
Rue du Progrès Côté impair du n°1 au n°11 Côté pair du n°2 au n°16 
Rue du Soleil Levant Totalité 
Rue du Vallon Totalité 
Square Alexander Fléming Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 34 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE DUNOYER DE SEGONZAC  

4 rue Dunoyer de Ségonzac 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Arts Totalité 
Allée des Vendanges Totalité 
Allée Pierre Loti Totalité 
Boulevard Colbert Côté impair du n°1 au n°39 Côté pair du n°2 au n°50 
Impasse Armand Totalité 
Rue Alfred de Musset Totalité 
Rue des Rabats Côté impair du n°1 au n°59  Côté pair du n°2 au n°60 et  n°74 
Rue du Chemin de Fer Côté impair du n° 1 à 43 Côté pair du n°2 au n°44 
Rue du Val Fleury Totalité 
Rue Frédéric Chopin Totalité 
Rue George Sand Totalité 
Rue Lecommandeur Totalité 
Rue Massenet Totalité 
Villa Elise  Totalité 
Villa Raspail Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 35 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE DUNOYER DE SEGONZA C / REFECTOIRE 

4 rue Dunoyer de Ségonzac 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Saint Hubert Totalité 
Avenue Armand Guillebaud Côté impair du n°51 au n°151 Côté pair du n°58 au n°152 
Rue Auguste Renoir Totalité 
Rue Chateaubriand Totalité 
Rue Dunoyer de Segonzac  Totalité 
Rue Maurice Utrillo Totalité 
Rue Pablo Picasso Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 36 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE DES RABATS / REFECT OIRE 

167-173 rue des Rabats 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Cécile Brumschwig Côté impair du n°3 au n°5 Côté pair n°2 au n°6 et n°10  
Allée de la Cerisaie  Totalité 
Allée Honoré de Balzac  Totalité 
Allée Irène Joliot-Curie Totalité 
Allée Suzanne Lacorre Côté impair du n°1 au n°5 Côté pair du n°2 au n°4 
Avenue des Frères Lumière Totalité 
Avenue Francois Arago Totalité 
Chemin des Eglantines  Totalité 
Cours Jean Gabin Totalité 
Cours Pierre Fresnay Totalité 
Rue André Charles Boulle  Totalité 
Rue Charles de Montesquieu  Totalité 
Rue de l'Aubépine  Côté impair du n°25 au n°53 Côté pair du n°34 au n°88 
Rue des Canaris  Totalité 
Rue des Chardonnerets Côté impair du n°1 au n°31 Côté pair du n°2 au n°28 
Rue des Rabats Côté impair du n°61 au n°69 N°183 Côté pair du n°62 au n°72 
Rue Léonard de Vinci  Totalité 
Rue Nicolas Poussin  Totalité 
Rue Pascal  Totalité 
Rue Pierre Cot Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 37 
Lieu de vote : CENTRE ANDRE MALRAUX 

1 avenue Léon Harmel 
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Nom de la rue N° dans la rue 
Allée de Villemilan Totalité 
Allée Georges Clémenceau Totalité 
Avenue de l'Europe Totalité 
Avenue Francois Sommer Totalité 
Avenue Léon Harmel Totalité 
Avenue Léon Jouhaux  Totalité 
Impasse d'Aulnay Totalité 
Rue Alexis de Tocqueville Totalité 
Rue de Bellevue Totalité 
Rue de Champagne Totalité 
Rue des Alouettes Totalité 
Rue des Chardonnerets Côté impair du n°33 au n°41 Côté pair du n°30 au n°40 
Rue des Marchais Totalité 
Rue des Nations Unies Totalité 
Rue des Pinsons Totalité 
Rue des Rabats  Côté impair n°185 
Rue Luigi Galvani Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 38 
Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE ANDRE PASQUIER / SALLE POLYVALENTE 

1 rue d’Artois 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée des Peupliers Totalité 
Allée François Mansart Totalité 
Avenue Aristide Briand Côté impair du n° 99 au n°119 et n° 127 Côté pair du n°110 au n° 134 
Avenue de Sceaux Côté pair n° 28  
Avenue du Général de Gaulle Côté impair du n° 45 au n° 99 Côté pair du n° 4 au n° 88 
Avenue Léon Blum Côté pair du n° 136 au n° 148 
Impasse Curie Totalité 
Impasse des Morteaux Totalité 
Rue d’Alsace Lorraine Côté impair du n° 21 au n°53 Côté pair du n° 32 au n°70 
Rue de l’Ouest Totalité 
Rue de la Grande Couture Totalité  
Rue du Nord Totalité 
Rue du Sud Totalité 
Rue Velpeau Côté impair du n° 5 au n°11 Côté pair du n° 78 au n°84 

BUREAU DE VOTE N° 39 
Lieu de vote : ECOLE MATERNELLE DU NOYER DORE / PRE AU 

2 boulevard des Pyrénées 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée de l’Esterel  Totalité 
Allée du Chamossaire Totalité 
Allée du Danube Totalité 
Allée du Nil Totalité 
Avenue du Noyer Doré Côté impair n° 5 Côté pair du n° 2 au n°12 
Avenue du Président Kennedy Côté pair du n° 156 au n° 164 
Rue de l’Annapurna Totalité 
Rue de Tignes Totalité 
Rue Einstein Totalité 
Square des Alpes Totalité 
Square des Cévennes Totalité 
Square des Corbières Totalité 
Square du Canigou Totalité 
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BUREAU DE VOTE N° 40 

Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE ANDRE CHENIER / SA LLE A MANGER 
35 rue Camille Pelletan 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée de l'Orme Au Messier Totalité 
Allée des Guillonnières Totalité 
Allée des Renardeaux Totalité 
Allée des Tourterelles Totalité 
Allée du Ruisseau Totalité 
Avenue du Bois de Verrières Côté impair du n°147 au n°171 Côté pair du n°142 au n°166 
Avenue Du Parc de la Noisette Totalité 
Impasse des Sources  Totalité 
Impasse Jacqueline Totalité 
Rue Camille Pelletan Côté impair du n°1 au n°59 Côté pair du n°2 au n°28 
Rue de la Cité moderne Totalité 
Rue de la Fontaine du Sault Totalité 
Rue de la Fonte des Godets Totalité 
Rue de l'Union  Côté impair du n°1 au n°3 Côté pair du n°2 au n°6 
Rue des Sources Prolongées  Totalité 
Rue du Docteur Barié Totalité 
Rue du Poirier du Gange Totalité 
Villa Carman  Totalité 
Voie des Vignes Totalité 
Voie Verte Totalité 

BUREAU DE VOTE N°41 
Lieu de vote : ESPACE VASARELY - CLUB 

Place des Anciens combattants d’Afrique du Nord 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Julia Totalité 
Avenue de la Division Leclerc  Côté impair du n°1 au n°5 Côté pair du n°2 au n°8 
Avenue Gabriel Péri Totalité 
Impasse Robert Totalité 
Passage de la Bièvre Totalité 
Passage du Square Totalité 
Place des Anciens Combattants d'Afrique du 
Nord 

Totalité 

Rue Auguste Mounié Côté impair du n°1 au n°49 
Rue Céline Totalité 
Rue Coustou Totalité 
Rue de la Bièvre Totalité 
Rue de l'Abbaye Côté impair du n°17 au n°47 Côté pair du n°6 au n°24 
Rue de l'Abbé Enjalvin Totalité 
Rue des Prés Totalité 
Rue du Lavoir de la Grande Pierre Totalité 
Rue Henri-Barbusse Totalité 
Rue Jean Jaurès Totalité 
Rue Jean Moulin  Côté pair n°2 
Rue Madeleine Totalité 
Rue Trudon Totalité 
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BUREAU DE VOTE N° 42 

Lieu de vote : ECOLE ELEMENTAIRE PAUL BERT / SALLE POLYVALENTE 
67 avenue Jean Monnet 

Nom de la rue N° dans la rue 
Allée Eugène Sue  Totalité 
Avenue François Molé  Côté impair du n°125 au n°165 Côté pair du n°148 au n°160 
Rue Adolphe Pajeaud  Côté pair du n°46 au n°48 
Rue Alexandre Dumas  Totalité 
Rue Gérard de Nerval Totalité 
Rue Marcel Cerdan Totalité 
Rue Prosper Legouté Côté impair du n°1 au n°29 Côté pair du n°2 au n°72 
Villa Davis  Côté pair n°2 
Villa Marguerite  Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 43 
Lieu de vote : GYMNASE DES RABATS 

167-173, rue des Rabats 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Beauregard  Totalité 
Allée Cécile Brumschwig  Côté pair n°8 
Allée des Quatre Vents  Totalité 
Allée Raphaël  Totalité 
Allée Suzanne Lacorre Côté impair du n°7 au n°11 
Avenue de la Division Leclerc  Côté impair n°117 
Boulevard Colbert  Côté impair n°41  
Impasse Stendhal  Totalité 
Rue de la Mutualité  Côté impair du n°1 au n°71 Côté pair du n°2 au n°50 
Rue de la Prévoyance  Totalité 
Rue de l'Aubépine  Côté impair du n°1 au n°23  Côté pair du n°2 au n°32  
Rue de l'Aurore Côté impair du n°21 au n°27 Côté pair du n°18 au n°40 
Rue de l'Avenir  Totalité 
Rue des Rabats  Côté impair du n°71 au n°159 Côté pair du n°76 au n°176 
Rue du Chemin de Fer  Côté impair du n°45 au n°49 Côté pair du n°46 au n°50 
Rue du Progrès  Côté impair du n°13 au n°21 Côté pair du n°18 au n°26 
Rue Emile Seitz Totalité 
Rue Marin La Meslée  Totalité 
Rue Thierry  Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 44 
Lieu de vote : GYMNASE DESCARTES 

22 rue Pierre-Gilles De Gennes 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue Lavoisier Côté impair du n° 1 au n°19 Côté pair du n° 4 au n°12 
Cours Jules Raimu Totalité 
Rue Ampère Totalité 
Rue des Hortensias Côté impair du n° 13 au n°27 Côté pair du n° 18 au n°28 
Rue des Pivoines Côté impair du n° 3 au n°55 Côté pair du n° 2 au n°68 
Rue Galilée Totalité 
Rue Georges Charpak Totalité 
Rue Louis Jouvet Totalité 
Rue Nicolas Copernic Totalité 
Rue Pierre-Gilles de Gennes Totalité 
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Arrêté DCL/BRGE n° 2021-244 du 12 août 2021 
instituant les bureaux de vote dans la commune de Levallois-Perret 

 
Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu le code électoral, 
 
Vu la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes 
électorales des ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les 
élections municipales, 
 
Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes 
électorales, 
 
Vu le décret n° 2014-256 du 26 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département 
des Hauts-de-Seine, 
 
Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-1046 du 
1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des ressortissants d’un 
Etat membre de l’Union européenne autre que la France pour les élections municipales et de la loi 
n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales, 
 
Vu l’instruction du ministère de l’intérieur du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes 
électorales et des listes électorales complémentaires,  
 
Vu l’arrêté DCL/BRGE n° 2019-158 du 26 août 2019 instituant les bureaux de vote dans la 
commune de Levallois-Perret, 
 
Vu la demande de la maire de Levallois-Perret en date du 11 août 2021, 
 
Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1  : les électeurs de la commune de Levallois-Perret sont répartis dans les bureaux de 
vote dont la liste et le périmètre sont précisés en annexe jointe au présent arrêté. 
 
ARTICLE 2  : les Français établis hors de France, les militaires, les personnes détenues, les forains 
et gens du voyage seront inscrits sur la liste électorale du bureau centralisateur, lorsqu’il s’avérera 
impossible de localiser, à l’intérieur de la commune, leur attache avec un bureau de vote. 
 
ARTICLE 3 : le bureau centralisateur pour chaque scrutin est fixé comme suit : 
 

Elections Bureau centralisateur 
 
Présidentielles, européennes, législatives 
(5ème circonscription), régionales, 
départementales (canton n°16 : Levallois-
Perret), municipales et référendums  

Bureau n° 1 
Hôtel de Ville – Péristyle 
Place de la République 

 

ARTICLE 4  : les périmètres des bureaux de vote sont pris en compte dans l’établissement des 
listes électorales. 
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ARTICLE 5  : le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er janvier 2022. 
 
Les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE 6  : le secrétaire général de la préfecture, la maire de la commune de Levallois-Perret 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
 
Nanterre, le 12 août 2021 

Le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire général 

 
Signé 

 
Vincent BERTON 
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ANNEXE à l’arrêté DCL/BRGE n° 2021-244 du 12 août 2021 
 
 
 
 

Numéro Désignation Adresse Canton 
1 

Bureau 
centralisateur 

HOTEL DE VILLE 
PERISTYLE 

Place de la République N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

2 MATERNELLE PASTEUR 
SALLE POLYVALENTE 

2, rue Jacques Mazaud N° 16 - LEVALLOIS-PERRET  

3 ELEMENTAIRE FRANCOISE  DOLTO 
SALLE POLYVALENT 

7, rue Marius Aufan N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

4 ELEMENTAIRE FRANCOISE DOLTO 
RESTAURANT SCOLAIRE 

7, rue Marius Aufan N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

5 MATERNELLE CHARLES PERRAULT 
RESTAURANT SCOLAIRE 

17, rue Chaptal N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

6 COLLEGE DANTON 
RESTAURANT SCOLAIRE 

77, rue Danton N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

7 CLUB ADOS 2 7, rue l'Aspirant Dargent N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

8 ELEMENTAIRE ANATOLE FRANCE 
PREAU 

73, rue Marius Aufan N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

9 PAVILLON DES FETES Place de Verdun N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

10 ELEMENTAIRE JEAN DE LA FONTAINE 
HALL D’ENTREE 

53, rue Rivay N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

11 CLUB DE LA PLANCHETTE 
SALLE DE RESTAURANT 

105, rue du Président Wilson N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

12 CENTRE DE LOISIRS JEAN JAURES 
SALLE DE MOTRICITE 

130, rue du Président Wilson  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

13 COLLEGE DANTON 
RESTAURANT SCOLAIRE 

77, rue Danton N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

14 LYCEE LEONARD DE VINCI 
HALL D'ACCUEIL  

4, avenue Georges Pompidou  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

15 PALAIS DES SPORTS MARCEL CERDAN 
SALLE SECRETIN 

141, rue Danton N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

16 PALAIS DES SPORTS MARCEL CERDAN 
SALLE SECRETIN 

141, rue Danton N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

17 LYCEE LEONARD DE VINCI 
HALL D'ACCUEIL  

4, avenue Georges Pompidou  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

18 MATERNELLE ALFRED DE MUSSET 
SALLE DE MOTRICITE  

30, rue Ernest Cognacq  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

19 LYCEE LEONARD DE VINCI 
HALL D'ACCUEIL  

4, avenue Georges Pompidou  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

20 ELEMENTAIRE ANATOLE FRANCE 
PREAU 

73, rue Marius Aufan N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

21 CONSERVATOIRE MAURICE RAVEL 
HALL D'ACCUEIL  

33, rue Gabriel Péri  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 
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22 MAISON DE L’ENFANCE JULES FERRY 
SALLE PLURIVALENTE  

116, rue Louis Rouquier N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

23 MATERNELLE JULES FERRY 
SALLE POLYVALENTE  

7, rue Jules Ferry  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

24 MAISON DE L’ENFANCE ALSACE 9, rue d'Alsace  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

25 RESIDENCE LORRAINE 
SALLE DE RESTAURANT  

2, rue de Lorraine  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

26 MAISON DE L'ENFANCE GUSTAVE EIFFEL 
SALLE POLYVALENTE  

12/14, rue de Lorraine  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

27 MAISON DE L'ENFANCE GUSTAVE EIFFEL 
SALLE POLYVALENTE  

12/14, rue de Lorraine  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

28 MEDIATHEQUE GUSTAVE EIFFEL 
HALL D’ACCUEIL  

111, rue Jean Jaurès N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

29 COMPLEXE SPORTIF LOUISON BOBET 
HALL D’ACCUEIL 

15, rue Pablo Neruda  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

30 CENTRE DE LOISIRS MAURICE RAVEL 
SALLE POLYVALENTE  

25, rue de Lorraine  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

31 MATERNELLE MAURICE RAVEL 
HALL D'ENTREE  

9, allée Youri Gagarine  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

32 ELEMENTAIRE JULES FERRY 
RESTAURANT SCOLAIRE  

5, rue Jules Ferry N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

33 ELEMENTAIRE JULES FERRY 
SALLE POLYVALENTE  

5, rue Jules Ferry N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

34 MEDIATHEQUE GUSTAVE EIFFEL 
HALL D’ACCUEIL  

111, rue Jean Jaurès  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

35 MATERNELLE BUFFON 
SALLE PLURIVALENTE  

47, rue Camille Pelletan  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

36 CENTRE CULTUREL L'ESCALE 
CAFETERIA 

25, rue de la Gare  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

37 MATERNELLE JULES FERRY 
HALL D'ENTREE  

7, rue Jules Ferry N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

38 ELEMENTAIRE BUFFON 
SALLE PLURIVALENTE  

45, rue Camille Pelletan  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

39 ELEMENTAIRE BUFFON 
SALLE PLURIVALENTE 

45, rue Camille Pelletan  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

40 MATERNELLE SAINT-EXUPERY 
HALL D’ACCUEIL  

20, rue Collange  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

41 RESIDENCE WILSON 
HALL D'ENTREE  

120, rue du Président Wilson  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

42 ELEMENTAIRE SAINT-EXUPERY 
HALL D’ACCUEIL 

24, rue Collange  N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

43 HOTEL DE VILLE 
SALON RONSARD 

Place de la République N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 

44 ELEMENTAIRE SAINT-EXUPERY 
SALLE PLURIVALENTE 

24, rue Collange N° 16 - LEVALLOIS-PERRET 
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BUREAU DE VOTE N° 1 
Lieu de vote : HOTEL DE VILLE - PERISTYLE 

Place de la République 
Nom de la rue N° dans la rue 

Place de la République Totalité  
Rue Aristide Briand Du n° 66 au n° 80Q Du n° 67 au n° 73Q  
Rue Gabriel Péri Du n° 25 au n° 51Q  Du n° 36 bis au n° 46Q  
Rue Louis Rouquier Du n° 61 au n° 93Q  côté impair 
Rue Trébois Du n° 35 à la fin  Du n° 36 à la fin  
Rue Voltaire Du n° 58 au 60Q  Du n° 65 au n° 79Q  

BUREAU DE VOTE N° 2 
Lieu de vote : MATERNELLE PASTEUR SALLE POLYVALENTE 

2, rue Jacques Mazaud 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Aristide Briand Du n°61 au n°65 Q Du n°62 au n°64 Q 
Rue Carnot Du n°38 au n°84 Q Du n° 43 au n°71 Q 
Rue Gabriel Péri Du n°48 à la fin Du n°53 à la fin  
Rue Hoche Totalité 
Rue Louis Rouquier Du n°57 au n°59 Q côté impair 
Rue Pasteur  Du n°2 au n°16 Q Du n°1 au n°15 Q 
Rue Voltaire  D n°48 au n°56 Q Du n°57 au n°63 Q 

BUREAU DE VOTE N° 3 
Lieu de vote : ELEMENTAIRE FRANCOISE DOLTO – SALLE POLYVALENTE 

7, rue Marius Aufan 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Anatole France Du n°1 au n°53 Q Du n°2 au n°18 Q 
Rue Carnot Du n°1 au n°13 Q côté impair 
Rue Danton Du n°2 au n°18 Q côté pair 
Rue Jacques Ibert Du n°20 au n°38 Q côté pair 
Rue Louis Rouquier Du n°34 au n°48 Q côté pair 
Rue Louise Michel Du n°18 au n°42 Q Du n°21 au n°39 Q 
Rue Marius Aufan Du n°1 au n°41 Q Du n°2 au n°46 Q 

BUREAU DE VOTE N° 4 
Lieu de vote : ELEMENTAIRE FRANCOISE DOLTO – RESTAURANT SCOLAIRE 

7, rue Marius Aufan 
 

Nom de la rue N° dans la rue 
Place du Maréchal de Lattre de Tassigny Totalité 
Rue Camille Desmoulins Du n°2 au n°12 Q Du n°1 au n°9 Q 
Rue Chaptal Du n°18 au n°38 Q Du n°21 au n°51 Q 
Rue Danton Du n°1 au n°43 Q Du n°20 au n°52 Q 
Rue Jacques Ibert Du n°40 au n°44 Q côté pair 
Rue Louise Michel Du n°12 au n°16 Q Du n°13 au n°19 Q 
Rue Marceau Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 5 
Lieu de vote : MATERNELLE CHARLES PERRAULT-RESTAURANT SCOLAIRE 

17, rue Chaptal 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de la Porte de Villiers Totalité 
Boulevard Bineau Totalité 
Rue Chaptal Du n°2 au n°16 Q Du n°1 au n°19 Q 
Rue Cino Del Duca Totalité 
Rue de Villiers Du n°2 au n°24 Q côté pair 
Rue Jacques Ibert Du n°46 à la fin côté pair 
Rue Louise Michel Du n°1 au n°11 Q Du n°2 au n°10 Q 
Rue Vergniaud Totalité 
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BUREAU DE VOTE N°6 

Lieu de vote : COLLEGE DANTON - RESTAURANT SCOLAIRE 
77, rue Danton 

Nom de la rue N° dans la rue 
Rue Aristide Briand Du n°16 au n°36 Q Du n°17 au n°37 Q 
Rue Barbès Du n°5 à la fin Du n°14 à la fin 
Rue Camille Desmoulins  Du n°11 à la fin Du n°14 à la fin 
Rue Chaptal Du n°40 au n°64 Q Du n°53 au n°55 Q 
Rue Danton Du n°45 au n°73 Q Du n°54 au n°88 Q 
Rue Louis Rouquier Du n°13 au n°27 Q Du n°14 au n°32 Q 
Rue Marius Aufan Du n°43 au n°67 Q côté impair 

BUREAU DE VOTE N°7 
Lieu de vote : CLUB ADOS 2 

7, rue de l'Aspirant Dargent 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Aristide Briand Du n°1 au n°15 Q Du n°2 au n°14 Q 
Rue Barbès Du n°1 au n°3 Q Du n°2 au n°12 Q 
Rue Chaptal Du n°57 au n°75 Q Du n°87 à la fin 
Rue de l'Aspirant Dargent Totalité 
Rue de Villiers Du n°26 au n°86 Q 
Rue Kléber Du n°1 au n°5 Q Du n°2 au n°18 Q 
Rue Louis Rouquier Du n°2 au n°12 Q Du n°1 au n°11 Q 
Rue Paul Vaillant Couturier Du n°2 au n°2 Q 
Rue Voltaire Du n°2 au n°2Q Du n°1 au n°11Q 

BUREAU DE VOTE N°8 
Lieu de vote : ELEMENTAIRE ANATOLE FRANCE – PREAU 

73, rue Marius Aufan 
Nom de la rue N° dans la rue 

Place du Général Leclerc Totalité 
Rue Anatole France  Du n°55 au n°81 Q Du n°50 au n°82 Q 
Rue Aristide Briand  Du n°38 au n°60 Q Du n°39 au n°59 Q 
Rue Carnot Du n°73 à la fin côté impair 
Rue Kléber Du n°64 à la fin côté pair 
Rue Louis Rouquier Du n°29 au n°55 Q côté impair 
Rue Marius Aufan Du n°48 au n°78 Q côté pair 
Rue Voltaire Du n°28 au n°46Q Du n°41 au n°55Q 

BUREAU DE VOTE N°9 
Lieu de vote : PAVILLON DES FETES 

place de Verdun 
Nom de la rue N° dans la rue 

Place de Verdun Totalité  
Rue Carnot Du n°86 à la fin côté pair 
Rue des Marronniers Totalité  
Rue du Président Wilson  Du n° 82 au n°106Q  Du n° 87 au n° 105Q  
Rue Jacques Mazaud Totalité 
Rue Paul Vaillant Couturier Du n° 36 au n° 46Q  Du n° 49 au n° 63 bis  

BUREAU DE VOTE N°10 
Lieu de vote : ELEMENTAIRE JEAN DE LA FONTAINE - HALL D'ENTREE 

53, rue Rivay 
Nom de la rue N° dans la rue 

Place d'Estienne d'Orves Totalité 
Rue Aristide Briand Du n°81au n°89Q côté impair 
Rue Edouard Vaillant Du n° 36 au n° 64Q  Du n° 39 au n° 57Q   
Rue Jules Guesde Du n° 59 au n° 89Q côté impair 
Rue Pierre Brossolette Du n° 1 au n° 5Q Du n  2 au n° 6Q  
Rue Rivay Du n° 34 au n° 48Q   Du 37 au 63Q  
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BUREAU DE VOTE N°11 
Lieu de vote : CLUB DE LA PLANCHETTE - SALLE DE RESTAURANT 

105, rue du Président Wilson 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Camille Pelletan Du n° 1 au n° 15Q  Du n° 2 au n° 12  
Rue Edouard Vaillant Du n° 59 au n° 75Q   Du n° 66 au n° 78Q   
Rue Jules Guesde Du n° 91 au n° 101Q côté impair 
Rue Paul Vaillant Couturier Du n° 48 au n° 58 Q côté pair  
Rue Rivay Du n° 50 au n° 64Q  Du n° 65 au n° 75Q  

BUREAU DE VOTE N°12 
Lieu de vote : CENTRE DE LOISIRS JEAN JAURES – SALLE DE MOTRICITE 

130, rue du Président Wilson 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue de l’Europe  Du n° 1 au n° 9  Du n° 2 au n° 12Q  
Place Marie Jeanne Bassot Totalité 
Rue André Citroën Totalité 
Rue Baudin Du n° 35 au n° 63Q  Du n° 40 au n° 66Q   
Rue Clément Bayard Du n° 14 au n° 24Q  Du n° 17 au n° 33Q  
Rue du Parc  Totalité  
Rue du Président Wilson  Du n° 107 au n° 147Q côté impair  
Rue Mathilde Girault Totalité  

BUREAU DE VOTE N°13 
Lieu de vote : COLLEGE DANTON - RESTAURANT SCOLAIRE 

77, rue Danton 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Bara  Totalité 
Rue Chaptal Du n°66 à la fin Du n°77 au n°85 Q 
Rue Danton Du n°75 au n°111 Q Du n°90 au n°114 Q 
Rue Kléber Du n°7 au n°31 Q Du n°20 au n°48 Q 
Rue Voltaire Du n°4 au n°26 Q Du n°13 au n°39 Q 
Villa Chaptal  Totalité 

BUREAU DE VOTE N°14 
Lieu de vote : LYCEE LEONARD DE VINCI - HALL D'ACCUEIL 

4, avenue Georges Pompidou 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Baudin Du n°4 au n°18 Q Du n°7 au n°15 Q 
Rue Danton Du n°113 au n°129 Q Du n°120 au n°158 Q 
Rue Ernest Cognacq Du n°2 au n°10 Q Du n°1 au n°9 
Rue Paul Vaillant Couturier Du n°3 au n°29 Q Du n°4 au n°8 Q 

BUREAU DE VOTE N°15 
Lieu de vote : PALAIS DES SPORTS MARCEL CERDAN - SALLE SECRETIN 

141, rue Danton 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Marcel Cerdan Totalité 
Rue Danton Du n°137 au n°141 Q côté impair 
Rue de Villiers Du n°100 au n°126 Q côté pair 
Rue Ernest Cognacq Du n°13 au n°21 Q Du n°16 au n°28 Q 
Rue Greffulhe Du n°16 au n°30 Q Du n°25 au n°55 Q 
Rue Jean Gabin Du n°1 à la fin côté impair 
Rue Marcel Cerdan Totalité 

BUREAU DE VOTE N°16 
Lieu de vote : PALAIS DES SPORTS MARCEL CERDAN - SALLE SECRETIN 

141, rue Danton 
Nom de la rue N° dans la rue 

Place de la Libération  Totalité  
Rue Albert de Vatimesnil  Totalité  
Rue Baudin  Du n°2 au n°2 Q Du n°1 au n°5 Q 
Rue Danton Du n°131 au n°135 Q côté impair 
Rue de Villiers Du n°88 au n°98 Q côté pair 
Rue du Docteur Dumont  Totalité 
Rue Ernest Cognacq Du n°9 Bis au n°11 Q Du n°12 au n°14 Q 
Rue Greffulhe Du n°2 au n°14 Q Du n°1 au n°23 Q 
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Rue Jean Gabin Du n°2 à la fin côté pair 
Rue Paul Vaillant Couturier  Du n°1 au n°1 Q 

BUREAU DE VOTE N°17 
Lieu de vote : LYCEE LEONARD DE VINCI - HALL D'ACCUEIL 

4, avenue Georges Pompidou 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Auguste Renoir  Totalité 
Allée Matisse Totalité 
Allée Picasso Totalité 
Avenue de l'Europe Du n°9 bis à la fin Du n°14 à la fin 
Avenue Georges Pompidou Totalité 
Place Georges Pompidou Totalité 
Quai Charles Pasqua Du n°21 au n°53 Q Du n° 26 au n° 46Q  
Rue Anatole France Du n°154 à la fin Du n°157 à la fin 
Rue Clément Bayard Du n°1 au n°15 Q Du n°2 au n°12 Q 
Rue Danton  Du n°160 à la fin côté pair 
Rue du Président Wilson Du n°149 à la fin côté impair 
Rue Thierry Le Luron Du n°2 à la fin côté pair 

BUREAU DE VOTE N°18  
Lieu de vote : MATERNELLE ALFRED DE MUSSET - SALLE DE MOTRICITE 

30, rue Ernest Cognacq 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Claude Monet  Totalité 
Avenue André Malraux  Totalité 
Boulevard de Levallois prolongé  Totalité 
Quai Charles Pasqua  Du n°1 au n°19 Q Du n° 2 au n° 24 Q 
Rond Point Claude Monet  Totalité 
Rue Danton  Du n°143 à la fin côté impair 
Rue de Villiers  Du n°128 à la fin côté pair 
Rue Ernest Cognacq  Du n°23 à la fin Du n°30 à la fin 
Rue Greffulhe  Du n°32 à la fin Du n°57 à la fin 
Rue Langevin Wallon  Totalité 
Rue Pasquier  Totalité 
Square André Malraux  Totalité 
Square René Cassin  Totalité 

BUREAU DE VOTE N° 19 
Lieu de vote : LYCEE LEONARD DE VINCI - HALL D'ACCUEIL 

4, avenue Georges Pompidou 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Anatole France  Du n°109 au n°155 Q Du n°114 au n°152 Q 
Rue Antonin Raynaud  Du n°17 à la fin Du n°24 à la fin 
Rue Baudin  Du n°17 au n°33 Q Du n°20 au n°38 Q 
Rue Danton  Du n°116 au n°118 Q côté pair 
Rue Marius Aufan  Du n°109 à la fin Du n°112 à la fin 
Rue Paul Vaillant Couturier  Du n°10 au n°34 Q Du n°31 au n°47 Q 
Rue Thierry Le Luron  Du n°1 à la fin côté impair 

BUREAU DE VOTE N° 20 
Lieu de vote : ELEMENTAIRE ANATOLE FRANCE – PREAU 

73, rue Marius Aufan 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Anatole France  Du n°83 au n°107 Q Du n°84 au n°112 Q 
Rue Antonin Raynaud Du n°2 au n°22 Q Du n°1 au n°15 Q 
Rue Kleber  Du n°33 à la fin Du n°50 au n°62 Q 
Rue Marius Aufan  Du n°69 au n°107 Q Du n°80 au n°110 Q 

BUREAU DE VOTE N°21 
Lieu de vote : CONSERVATOIRE MAURICE RAVEL - HALL D'ACCUEIL 

33, rue Gabriel Péri 
Nom de la rue N° dans la rue 

Place Henri Barbusse  Totalité 
Rue Anatole France  Du n°20 au n°48 Q côté pair 
Rue Carnot  Du n°20 au n°36 Q Du n°15 au n°41 Q 
Rue Gabriel Péri Du n°17 au n°23 Q côté impair 
Rue Henri Barbusse  Du n°23 à la fin Du n°24 à la fin 
Rue Louis Rouquier  Du n°50 au n°66 côté pair 
Rue Louise Michel  Du n°41 au n°61 Q Du n°44 au n°52 Q 
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BUREAU DE VOTE N° 22 

Lieu de vote : MAISON DE L’ENFANCE JULES FERRY - SALLE PLURIVALENTE 
116, rue Louis Rouquier 

Nom de la rue N° dans la rue 
Rue du Président Wilson  Du n°23 au n°49 Q  côté impair 
Rue Gabriel Péri  Du n°12 au n°36 côté pair 
Rue Henri Barbusse  Du n°2 au n°22Q Du n°1 au n°21Q 
Rue Louis Rouquier  Du n°68 au n°88 Q côté pair 
Rue Louise Michel  Du n°63 à la fin côté impair 
Rue Trébois  Du n°13 au n°33 Q Du n°8 au n°34 Q 

BUREAU DE VOTE N° 23 
Lieu de vote : MATERNELLE JULES FERRY – SALLE POLYVALENTE 

7, rue Jules Ferry 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Aristide Briand Du n°90 au n°96 Q côté pair 
Rue du Président Wilson  Du n°26 au n°52 Q côté pair 
Rue Edouard Vaillant  Du n°1 au n°17 Q côté impair 
Rue Jean Jaurès  Du n°33 au n°45 Q côté impair 
Rue Louis Rouquier  Du n°90 au n°104 Q Du n°95 au n°111 Q 
Rue Rivay  Du n°1 au n°35 Q Du n°2 au n°32 Q 

BUREAU DE VOTE N°24 
Lieu de vote : MAISON DE L’ENFANCE ALSACE 

9, rue d'Alsace 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Carnot  Du n°2 au n°18 Q  côté pair 
Rue d'Alsace Du n°1 au n°9 Q côté impair 
Rue du Président Wilson  Du n°2 au n°24 Q Du n°1 au n°21 Q 
Rue Gabriel Péri  Du n°1 au n°15 Q Du n°2 au n°10 Q 
Rue Jacques Ibert  Du n°2 au n°18 Q côté pair 
Rue Jean Jaurès  Du n°1 au n°31 Q Du n°2 au n°38 Q 
Rue Louise Michel  Du n°54 à la fin côté pair 
Rue Trébois  Du n°1 au n°11 Q Du n°2 au n°6 Q 

BUREAU DE VOTE N°25 
Lieu de vote : RESIDENCE LORRAINE - SALLE DE RESTAURANT 

2, rue de Lorraine 
Nom de la rue N° dans la rue 

Impasse Genouville  Totalité 
Rue de Lorraine N° 2 Du n°1 au n°7 Q 
Rue Gustave Eiffel  Totalité  
Rue Jean Jaurès Du n°40 au n°54 Q côté pair 
Rue Jules Guesde  Du n°13 au n°23 Q Du  n°16 au n°28 Q 
Rue Louis Blanc  Totalité 

BUREAU DE VOTE N°26 
Lieu de vote : MAISON DE L'ENFANCE GUSTAVE EIFFEL - SALLE POLYVALENTE 

12/14, rue de Lorraine 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue d'Alsace Du n°2 au n°20 Q Du n°11 au n°17 Q 
Rue Jules Guesde Du n°1 au n°11 Q  côté impair 
Rue Maurice Ravel  Totalité 

BUREAU DE VOTE N°27 
Lieu de vote : MAISON DE L'ENFANCE GUSTAVE EIFFEL - SALLE POLYVALENTE 

12/14, rue de Lorraine 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue d'Alsace Du n°19 au n°25 Q Du n°22 au n°30 Q 
Rue Jules Guesde  Du n°2 au n°14 Q côté pair 
Rue Parfait Jans  Du n°2 au n°4 Q  du n°1 à la fin 

BUREAU DE VOTE N°28 
Lieu de vote : MEDIATHEQUE GUSTAVE EIFFEL – HALL D’ACCUEIL 

111, rue Jean Jaurès 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue d'Alsace  Du n°43 à la fin côté impair 
Rue de Bretagne Totalité 
Rue Deguingand  Du n°2 à la fin côté pair 
Rue Jean Jaurès Du n°110 au n°118 Q 
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Rue Victor Hugo Du n°11 au n°67 Q Du n°56 au n°78 Q 
BUREAU DE VOTE N°29 

Lieu de vote : COMPLEXE SPORTIF LOUISON BOBET – HALL D’ACCUEIL 
15, rue Pablo Neruda 

Nom de la rue N° dans la rue 
Rue Charles Faurie Totalité 
Rue Jules Verne  Totalité 
Rue Pablo Neruda Totalité 
Rue Victor Hugo Du n°2 au n°54 Q Du n°1 au n°9 Q 
Square Victor Hugo Totalité 

BUREAU DE VOTE N°30 
Lieu de vote : CENTRE DE LOISIRS MAURICE RAVEL - SALLE POLYVALENTE 

25, rue de Lorraine 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue d'Alsace Du n°27 au n°41 Q Du n°32 à la fin 
Rue de Lorraine Du n°2 bis à la fin côté pair 
Rue Deguingand  Du n°1 au n°37Q côté impair 
Rue Parfait Jans  Du n°6 à la fin côté pair 

BUREAU DE VOTE N°31 
Lieu de vote : MATERNELLE MAURICE RAVEL - HALL D'ENTREE 

9, allée Youri Gagarine 
Nom de la rue N° dans la rue 

Allée Youri Gagarine  Totalité 
Promenade de la Tour  Totalité 
Rue de Lorraine  Du n°9 à la fin côté impair 
Rue Deguingand Du n°39 à la fin côté impair 

BUREAU DE VOTE N°32 
Lieu de vote : ELEMENTAIRE JULES FERRY – RESTAURANT SCOLAIRE 

5, rue Jules Ferry 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Aristide Briand Du n°98 au n°100 Q côté pair 
Rue Edouard Vaillant  Du n°2 au n°34 Q Du n°19 au n°37 Q 
Rue Jean Jaurès  Du n°47 au n°73 Q Du n°56 au n°62 Q 
Rue Jules Guesde Du n°25 au n°57 Q Du n°30 au n°44 Q 
Rue Louis Rouquier Du n°106 au n°122 Q Du n°113 au n°119 Q 

BUREAU DE VOTE N°33 
Lieu de vote : ELEMENTAIRE JULES FERRY - SALLE POLYVALENTE 

5, rue Jules Ferry 
 

Nom de la rue N° dans la rue 
Rue Aristide Briand Du n°91 au n°119 Q Du n°102 au n°132 Q 
Rue Jules Ferry Totalité 
Rue Jules Guesde Du n°46 au n°64 Q côté pair 
Rue Louis Rouquier Du n°121 à la fin côté impair 

BUREAU DE VOTE N°34 
Lieu de vote : MEDIATHEQUE GUSTAVE EIFFEL - HALL D’ACCUEIL 

111, rue Jean Jaurès  
Nom de la rue N° dans la rue 

Centre Eiffel  Totalité 
Promenade des Ponts  Totalité 
Rue Aristide Briand Du n°134 au n°148 Q côté pair 
Rue du Viaduc  Totalité 
Rue Jean Jaurès Du n°64 au 108 Q Du n°75 au n°113 Q 
Rue Louis Rouquier Du n°124 à la fin côté pair 
Rue Trezel  Du n°1 au n°13 Q Du n°2 au n°10 Q 
Rue Victor Hugo Du n°69 au n°73 Q Du n°80 au n°88 Q 

BUREAU DE VOTE N°35 
Lieu de vote : MATERNELLE BUFFON – SALLE PLURIVALENTE 

47, rue Camille Pelletan 
Nom de la rue N° dans la rue 

Place Jean Zay  Du n°2 à la fin côté pair 
Rue Aristide Briand Du n°121 au n°133 Ter côté impair 
Rue Bellanger Totalité 
Rue Camille Pelletan  Du n°34 à la fin Du n°37 à la fin 
Rue Pierre Brossolette  Du n°32 à la fin Du n°33 à la fin 
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Rue Raspail  Du n°2 au n°18 Q côté pair 
Rue Trézel  Du n°12 à la fin Du n°15 à la fin 
Rue Victor Hugo Du n°75 au n°91 Q côté impair 

BUREAU DE VOTE N°36 
Lieu de vote : CENTRE CULTUREL L'ESCALE – CAFETERIA 

25, rue de la Gare 
Nom de la rue N° dans la rue 

Impasse Gravel  Totalité 
Place du 8 mai 1945  Totalité 
Rue Aristide Briand Du n°135 à la fin Du n°150 à la fin 
Rue de la Gare  Totalité 
Rue Jean Jaurès Du n°115 à la fin Du n°120 à la fin 
Rue Paul Vaillant Couturier  Du n°111 à la fin Du n°96 à la fin 
Rue Victor Hugo Du n°90 à la fin Du n°93 au n°103 Q 

BUREAU DE VOTE N° 37 
Lieu de vote : MATERNELLE JULES FERRY - HALL D'ENTREE 

7, rue Jules Ferry 
Nom de la rue N° dans la rue 

Place Jean Zay  Du n°1 à la fin côté impair 
Rue Camille Pelletan  Du n°14 au n°32 Q côté pair 
Rue Jules Guesde  Du n°66 au n°96 Q côté pair 
Rue Marjolin  Du n°2 au n°38 Q Du n°1 au n°31 Q 
Rue Pierre Brossolette  Du n°7 au 31 Q Du n°8 au n°30 Q 
Rue Raspail  Du n°1 au n°21 Q côté impair 

BUREAU DE VOTE N° 38 
Lieu de vote : ELEMENTAIRE BUFFON – SALLE PLURIVALENTE 

45, rue Camille Pelletan 
 

Nom de la rue N° dans la rue 
Rue Camille Pelletan Du n°17 au n°35 Q côté impair 
Rue Jules Guesde Du n°98 au n°120 Q côté pair 
Rue Marjolin  Du n°33 au n°45 Q Du n°40 au n°56 Q 
Rue Paul Vaillant Couturier  Du n°60 au n°94 Q côté pair 
Rue Raspail  Du n°20 au n°30 Q Du n°23 au n°39 Q 
Rue Victor Hugo  Du n°105 au n°115 Q côté impair 

BUREAU DE VOTE N° 39 
Lieu de vote : ELEMEMENTAIRE BUFFON - SALLE PLURIVALENTE 

45, rue Camille Pelletan 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Baudin  Du n°94 à la fin  Du n°95 à la fin 
Rue Belgrand Totalité 
Rue Collange Du n°2 au n°18 Q Du n°1 au n°13 Q 
Rue Paul Vaillant Couturier Du n°91 au n°109 Q côté impair 
Rue Raspail  Du n°32 à la fin Du n°41 à la fin 
Rue Victor Hugo Du n°117 à la fin côté impair 

BUREAU DE VOTE N° 40 
Lieu de vote : MATERNELLE SAINT-EXUPERY - HALL D’ACCUEIL 

20, rue Collange 
Nom de la rue N° dans la rue 

Place du 11 Novembre 1918  Totalité 
Rue Baudin  Du n°85 au n°93 Q Du n°86 au n°92 Q 
Rue Edouard Vaillant Du n°80 au n°96 Q côté pair 
Rue Jules Guesde Du n°103 au n°139 Q Du n°122 au n°148 Q 
Rue Marjolin  Du n°47 à la fin  Du n°58 à la fin  
Rue Paul Vaillant Couturier  Du n°73 au n°89 Q côté impair 

BUREAU DE VOTE N°41 
Lieu de vote : RESIDENCE WILSON - HALL D'ENTREE 

120, rue du Président Wilson 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Baudin  Du n°65 au n°71 Q Du n°68 au n°78 Q 
Rue du Président Wilson  Du n°108 au n°140 Q côté pair 
Rue Edouard Vaillant  Du n°77 au n°119 Q côté impair 
Rue Paul Vaillant Couturier Du n°63 Ter au n°71 Q côté impair 
Rue Rivay  Du n°66 au n°96 Q Du n°77 au n°97 Q 
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BUREAU DE VOTE N°42 

Lieu de vote : ELEMENTAIRE  SAINT-EXUPERY – HALL D’ACCUEIL 
24, rue Collange 

Nom de la rue N° dans la rue 
Quai Charles Pasqua  Du n°48 à la fin Du n°55 à la fin 
Rue Charles Deutschmann Totalité 
Rue du Président Wilson  Du n°142 à la fin côté pair 
Rue Edouard Vaillant Du n°108 à la fin Du n°139 à la fin 
Rue Jules Guesde Du n°147 à la fin Du n°160 à la fin 
Rue Léon Jamin  Totalité 
Rue Rivay  Du n°109 à la fin Du n°118 à la fin  

BUREAU DE VOTE N°43 
Lieu de vote : HOTEL DE VILLE – SALON RONSARD 

Place de la République 
Nom de la rue N° dans la rue 

Avenue du Général de Gaulle Totalité 
Rue Aristide Briand Du 75 au 79Q Du 82 au 88Q 
Rue du Président Wilson Du 51 au 85Q Du 54 au 80Q 
Rue Maryse Hilsz Totalité 
Rue Pasteur Du 17 à la fin Du 18 à la fin 
Rue Voltaire Du 62 à la fin Du 81 à la fin 

BUREAU DE VOTE N°44 
Lieu de vote : ELEMENTAIRE  SAINT-EXUPERY – SALLE PLURIVALENTE 

24, rue Collange 
Nom de la rue N° dans la rue 

Rue Baudin Du 73 au 83Q Du 80 au 84Q 
Rue Clément Bayard Du 26 à la fin Du 35 à la fin 
Rue Collange Du 15 à la fin Du 20 à la fin 
Rue Edouard Vaillant Du 98 au 106Q Du 121 au 137Q 
Rue Jules Guesde Du 141 au 145Q Du 150 au 158Q 
Rue Rivay Du 98 au 116Q Du 99 au 107Q 
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